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Rulktin '■ Elections; pièces justificatives; production 

tardive.— Elections; changement de domicile . — Com-

"usion municipale; pourvoi en cassation; fin de non-

"cevoir. — Elections; moyen non recevable; défaut do 
' dnction pièces; notification; nullité; agent asser-

menté; décision dépourvue de motifs et môme de dispo-
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fruit
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 dispense de caution et de remploi. — Art vétéri-

naire; usurpation de qualité. — Elections; appel; ques-

tion préjudicielle; sursis; preuve. — Femme normande; 
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t- inaliénabilité; ordre; chose jugée.—Autorité de la 

chose jugée.— Cour d'appel de Paris (1™ ch.) : Affaire 

Mortier; demande en séparation de corps; mesures pro-

visoires. — Cour d'appel de Paris (4* ch.) : Licitation 

poursuivie contre des mineurs; mise en cause du su-

brogé-tuteur; validité de la vente. — Tribunal civil de' 

Tours Huissier; droit de transport; taxe. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Af-

faire Caraby et de Goëtlugon; adultère et complicité; 

deux tentatives d'homicide volontaire. 

CHRONIQUE.
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ELECTIONS. 

Le" dépouillement des votes a commencé aujourd'hui 

dans toutes les sections du département de la Seine et 
continuera demain. 

On ne connaît encore que des résultats partiels, et ce 

sont plutôt des appréciations d'ensemble que des chiffres 

exacts. 

1" ARRONDISSEMENT. 

Dans quatre sections, les voix ont été ainsi réparties : 

MM. Odilon Barrot, 1691. — Bedeau, 1797. — Bixio, 

1663. — Boissel, 1555. — Le maréchal Bugeaud, 1670. 

— Le général Câvaignac, 1238. — Chambolle, 1529. — 

Coquerel, 1655. — Dufaure, 1328.— DeFalloux, 1588. 

— Léon Fauche^ 1586. — Achille Fould, 1439. — Gar-

non, 1600. — Victor Hugo, 1712. — Lamoricière, 1432. 

— Ferdinand de Lasteyrie, 1484. — Marie, 1235. — 

Mole, 1535. — Montalembert, 1629. — Moreau (de la 

Seine), 1745. — Murât, 1809.— Hippolyte Passy, 1725. 

-Peupin, 1658. — Rapalel, 1596. — Roger (du Nord;, 

1620. — Thiers, 1542.— Vavin, 1657.- Wolowski, 1662. 

François Arago, 391. —Théodore Bac, 503.— Général 

Bitohelu, 121. —Général de Bar, ."58. — Barillon, 71.— 

lkstidç, 193. — Gustave de Beautnont, 34. — Berryer, 

102. — Billaut, 360. — Boichot, 628. — Louis-Lucien 

Houaparte, 425. — Napoléon-Jérôme Bonaparte, 712. — 

l'ierre-Napoléon Bonaparte, 351. — Bûchez, 116. — Ca-

bet, 392. —Carnot, 130. —Gharassin, 423. —Victor Gonsi-

dérànt, 497. — Gorbon, 148. — D'Alton-Shée, 443. — 
iKmay, 431. 

Dupont (de l'Eure), 213. — Jules Eavre, 348. — Flo-

tm, 173. — Forestier, colonel, 284. — Garnier-Pagès, 

552. — Geniller, 421.— Emiie de Girardiu , 230. — 

li nidohaux, 484. — Gourgaud, général, 454. — Greppo. 

157. —"Grivy, 111. — Guïnârd, 130. — Lagrânge, 594. 

- Lamartine , 9.69. — Lamennais , 516. — Lauglois , 

journaliste , 438. - Nanoléon Leb-m , 442. — Ledru-
MflStf, 619. — Pierre Leroux, 503. 

Madier de Montjau, 481. — Maignan, 430. — Marrast, 

184. — Montagne', 429. — Le général M ntholon, 315.— 

Perdiguier, 475. — Le général Piat, 637. — Proudhon, 

456. - Félix pyai, 526. — Rallier, 489. — Rih yroi es, 

m. — l)
e

 La Roehejacque lein, 184. — Savary, 427. — 

jwuard, 252. — Thoré, 457. — Vidal, 435. — Villain-
Satnt-Hiiaire, 166. 

Durs deux autres sections, les 28 candidats de l'Union 

électorale ont obtenu la majorité dans la même prorer-

2" ARRONDISSEMENT. 

Le résultat de onze sections sur vingt-quatré est eon-

!'«, et les candidats de l'Union ont obtenu la même ma-
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ats . des Amis de la Constitution et candidats socialistes. 
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vi nt d'avoir lieu. 11 donne la majorité à cinq candidats 

sur s x de l'opinion modérée. Un seul candidat, qui n'ap-

partenait pas à la liste arrêtée par les délégués, M. Bou-

zique, l'a emporté sur M. Corbin de quelques voix seule-
ment. 

3 e ARRONDISSEMENT. 
tfïtuo Si 

^ bans deux sections, la majorité est aux candidalsde 

cnion,, mais dans une proportion moins considérable. 

ARRONDISSEMENT. 

Quatre sections sont connues. Les candidats socialistes 

J °nt la majorité des deux tiers des voix. 

5* ARRONDISSEMENT. 
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10* ARRONDISSEMENT. 
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Vincennes, Pantin, Montrcuil , Creteil, Fontenay-

fn... * le? «andidats de l'Union électorale ont obtenu 

BANLIEUE. 

Ur,e fort Union électorale ont obtenu 
e majorité. 

DEFARTEMF.NS. 

de Bourges, le 14 mai, à neuf heures du 

pouiUeroent des sections du canton de Bourges 

ASSEMBLÉ* KTATIOMAI.B. 

L'Assemblée paraissait encore toute émue du vote qui 

a signalé la séance d'hier. Dans l s nombreuses conver-

sations particulières qui s'engageaient bruyamment sur 

presque tous les bancs, on se préoccupait beaucoup plus 

de la démission du ministre de l'intérieur que des pro-

jets d'intérêt local successivement mis aux voix par M. le 

président. G'est également au milieu de l'inalten'ion gé-

nérale, < t par conséquent sans opposition, qu'a été adopté 

un projet relatif au crédit supplémentaire demandé pour 

les remboursemens effectués sur le produit du travail des 

détenus pendant l'année 1848. 

La séance s'est, au reste, passée sans incident, sans in-

terpellations, et d'une manière beaucoup plus calme 

qu'on n'aurait pu l'espérer. M. Flocon a bien, il est vrai, 

essayé "de faire appel aux passions de l'Assemblée en re-

produisant avec une cei t ine insistance sa demande à fin 

de nomination d'une Commission chargée d'examiner les 

négociations relatives à l'intervention russe en Autriche, 

mais sa proposition a été repoussée; il faudra donc, bon 

gré malgré, que M. Flocon se contente de la réponse, fort 

explicite du reste, qui lui a été faite il y a quelques jours 

par M. le ministre des affaires étrangères. 

L'Assemblée a repris ensuite l'examen du budget du 

ministère de la guerre. Le débat s'est traîné péniblement 

jusqu'aux chapitres qui concernent la colonisation en Al-

gérie. Mais, sur ce point, une discussion sérieuse et pleine 

d'intérêt s'est engagée ; discussion à laquelle ont pris une 

parties honorables généraux qui doivent à l'Algérie leur 

juste renommée. MM. Lamoricière et Câvaignac ont com-

mencé par demander que l'administration supérieure s'oc-

cupât activement deseconder les déveiOjpemensqu'ont pris 

en Algérie la culture et la fabrication, el de donner des dé-

bouchés aux produits industriels et agricoles en leur 

créant, en France, un marché. M. le ministre de l'agri-

culture et du commerce s'est empressé de déclarer qu'il 

reconnaissait tout ce qu'avait de légitime la sollicitude 

des honorables généraux, que les questions relatives au 

régime commercial et douanier de l'Algérie étaient l'objet 

d'un examnn fort sérieux, et qu'il ne dépendrait pas de 

lui qu'elles ne reçussent une solution prompte et de na-

ture à concilier tous les intérê s. 

Quant à la colonisation prise en elle-même, on sait 

dans quel état se trouve actuellement la question. Lors-

qu'il y a près d'un an, l'Assemblée résolut la colonisation 

algérienne, elle vota en même temps un crédit de 50 

millions applicables, par annuités de 10 millions, à la 

réalisation de cette'grandc mesure. Les résultats de cette 

colonisation, à laquelle des hommes de cœur se sont dé-

voués avec un zèle digne des plus grands éloges, ont-ils 

répondu aux espéranc s que l'on avait pu concevoir? 

C'est là un point sur lequel les divers orateurs qui ont 

pris part à la discussi< n n'ont pas 'paru être d'accord. M. 

Trélal, prévident de la commission de la colonisation 

algérienne, M. de Lamoricière et M. Didier affirment 

(tue ces résultats sont aussi bons, aussi encourageans 

qu'on pou \ ait l'espérer; que les colons se montrent gé-

néralement reconnaissans de la protection qui leur est 

accordée par le Gouvernement, et qu'ils se livrent avec 

a deur au travail. Au contraire, M. le général Baraguay-

d Milliers déclare avoir reçu des nouvelles certaines qui 

constatent que les colons ne travaillent guères, qu ils ont 

laissé labourer et ensemencer leurs terres par les Arabes, 

et qu'ils s'occupent de politique au lieu de cultiver leurs 

jardins; qu'en un mot, ils ne restent en A gérie que 

parce qu'ils sont nourris aux frais de l'Etat, mais qu'ils 

attendent la reprise des affaires pour revenir à Paris. 

. De ces divers renseignemens contradictoires, il résulte 

que, si la colonisation de nos possessions africaines est 

une oeuvre féconde, elle est aussi pleine de difficultés, et 

qu'il faut, pour marcher d'un pas plus assuré, procé-

der avec une extrême mesure. Aussi, lorsque M. Trélat 

et M. le général Câvaignac ont demandé que l'Assem-

blée ajoutât au crédit de dix millions affecté pour cette 

année à la colonisation un autre crédit de cinq mil-

lions destiné à l'organisation de quelques nouveaux 

convois , avons-nous compris que la Commission du 

budget et une partie de l'Assemblée se montrassent 

peu disposées à accéder à cette demande. Toutefois, la 

majorité, voulant prouverde nouveau tout l'intérêt qu'elle 

prend à la colonisation, voulant en oulre répondre, au-

tant que possible, aux nombreuses sollicitations adres-

sées en ce moment à la Commission (il n'y en a pas moins 

de cinquante mille) a voté le crédit supplémentaire. 11 a 

été néanmoins convenu, sur la proposition même de M. 

le général Câvaignac, que l'emploi de ce crédit n'aurait 

lieu qu'après un rapport officiel fait à l'Assemblée législa-

tive sur les résultats de la colonisation, et suivant la na-

ture de ces résultats. 

Les détails dans lesquels sont entrés les divers orateurs 

qui ont pris part à la discussion ont prouvé que le choix 

des colons n'avait pas toujours eu lieu jusqu'ici d'une 

manière très favorable au développement des colonies 

agricoles. Il ne faut pas s'en étonner. Quand le Gouverne-

ment a eu à faire le premier emploi des crédits qui lui 

étaient ouverts, on se trouvait encore sous l'empire de 

tristes évènemens qui avaient privé de travail et de pain 

un grand nombre de familles de la capitale. Son priucipal 

devoir était donc, avant tout, de subvenir à tant de misè -

res; aussi les premiers instrumens de colonisation lurent-ils 

pris parmi les ouvriers inoccupés, et les agriculteurs se 

trouvèrent-ils en très petit nombre dans les convois par-

tis pendant le cours de l'année dernière. Getle circons-

tance, qui ne préjuge évidemment en rien l'avenir de la 

colonisation, expliquerait suffisamment comment les co-

lonies agricoles n'auraient pas pris tout d'abord les dé-

veloppenieus qu'on pouvait eu attendre. Mais c'est aussi 

un enseignement p mr l'avenir, et l'Assemblée, prenant 

en considération d'excellentes observations pratiques 

présentées par l'honorable M. Totirret, et par MM. do 

IVancéet Lamoricière, a décidé qu'un tiers des nouveaux 

colons serait pris parmi les agriculteurs de nos déparie-

mons, un second tiers parmi les soldats libérés du service, 

enfin le dernier tiers parmi les ouvriers. 

Les derniers chapitres et l'ensemble du budget de la 

guerre ont été votés à la majorité de 555 voix contre 1. 

— Ajoutons qu'un article additionnel, présente par MM. 

de Lamoricière et Mortimer-Ternaux et accepté par le 

gouvernement, dispose qu'à l'avenir les deux tiers des 

emplois subalternes dans les administrations dépendan-

tes1 de l'Etat seront exclusivement choisis parmi les ci-

toyens, soldats et marins ou ouvriers des arsenaux qui 

auront passé sous les drapeaux le temps voulu par la loi, 

ou qui auront été réformés pour blessures reçues ou in-

firijnités contractées au service. 

Avant de terminer la séance, M. le président a pré-

venu l'Assemblée que demain le scrutin serait ouvert 

pour la nomination du président. Mais, sur les observa-

tions de M. Grémieux, tout le monde a paru d'accord 

pour ne pas procéder à ce scrutin et pour confirmer jus-

qu|à la dissolution de l'Assemblée les pouvoirs du bu-

reau actuel. On sait d'ailleurs que depuis dix jours le 

scrutin est ouvert pour le renouvellement des vico-prési-

dens et des secrétaires, et qu'il ne s'est pas encore pré-

senté un nombre suffisant de votans pour y prendre part. 

La résolution prise aujourd'hui par l'Assemblée est 

donc ce qu'elle avait de plus sage à faire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 mai. 

ÉLECTIONS. — PIÈCES JUSTIFICATIVES.— PRODUCTION TARDIVE. 

Les pièces justificatives de la résidence qui n'ont pas été 
produites devant le juge de paix, pour établir que lerécla-
mâut a le droit d'ô're porté sur la liste électorale d'une com-
mune, ne peuvent pas être produites pour la première fois 
devant la Cour de cassation, qui n'est pas un troisième degré 
de juridiction. 

H^jet, au rapport de M. le conseiller Patai lie et sur les con-
clusions conformes do M. l'avocat général Glandaz, du pour-
voi du sieur Grebert contre un jugement du juge de paix du 
5* arrondissement de Paris, 

Même décision contre le pourvoi du sieur Trottin, qui n'a-
vait pas justifié devant le juge de paix du même arrondissement 
de sou âge et de son domicile, et qui produisait des pièces 
tendant à faire cette preuve, pour la première fois, devant, la 
Cô ir decassation. 

Même décision contre le pourvoi du sieur Galland, qui de-
mandait à être réintégré sur la lisle du même arrondissement, 
de laquelle il avait été éliminé à tort, selon lui. Ainsi on a 
jugé que la fin de non recevoir résultant de la tardive'éde la 
production des pièces justificatives s'appliquait indistincte-
ment au cas ' d'une demande en réintégration et d'une de-
mande en inscription. 

ÉLECTIONS. — CHANGEMENT DE DOMICILE. 

On ne peut pas être admis à voter dans une commune où 
l 'un a eu sou domicile antérieurement, lôrVqu'il est établi en 
l'ail que ce domicile a été transféré .dans une aulre commune, 
alors u ême q t'on n'en aurait pas fait la déclaration dans la 
forme voulue par la loi, si on a formé dans cette dernière 
commune . ou principal établissement, si on y exerce son état 
et si on y réside avec sa femme et ses enfans. A défaut de 
déclaration de changement de domicile, ce changement, la 
loi permet aux juges de l'induire des circonstances de la 
cause. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur l>s 
conclusions cont'orm -s de M. l'avocat général Glaudaz, du 
pourvoi du sieur Etienne contre une décision du juge de paix 
de Buzancy (Ardenues). 

COMMISSION MUNICIPALE. — POURVOI EN CASSATION. — FIN DE 

NON RECEVOIR. 

Jugé, conformément à la jurisprudence consacrée par deux 
arrêts précédens, que la commission municipale n'est ^as 
Recevable à se pourvoir en cassation contre le jugemtnt du 
juge de paix qui a infirmé la décision de celte commission. 
(La commission municipale de la commune de CUamptercier, 
commune de Digne. — Basses-Alpes.) 

Jugé aussi, et par le même principe, qu'un membre de la 
commission municipale, dont la décision a été infirmée par 
le juge de paix, n'est pas recevable à se pourvoir en cassa-

tion, i ' ., , . -jiijKtiaioiBi t> • '•'' " 

ÉLECTIONS'. — MOYEN NON RECEVABLE. — DÉFAUT DE PRODUCTION 

DE PIÈCES. — NOTIFICATION. — NULLITÉ. — AGENT ASSERMEN-

TÉ. — DÉCISION DÉPOURVUE DE MOTIFS ET MÊME DE DISPOSITIF. 

, — REFUS D'INSCRIPTION. — DOMICILE. CHANGEMENT. 

t. Celui à qui on refuse d'inscrire ron nom sur 1s liste é-
lectorale, et qui attaque devant !a Cour de cassation la déci-
sion du juge de paix comme ayant contjrmé la décision de la 
commission municipale, qui n'avait pas éié rendue dans les 
cinq jours de la réclamation, conformément à l'article 9 do 
la loi du 15 mars 1849, ne peut pas être cru sur sa simple 
allégation. Son moyen n'est pas recevable lorsqu'il ne repré-
sente pas la décision à laquelle il adresse le reproche de tar-
diveté. 

II. Le moyen pris du défaut de notification dans les trois 
jours ne peut constituer que la nullité de la notification et ne 
peut être invoqué utilement que devant le juge de paix, pour 
repousser, s'il y avait lieu, la lin de non-recevoir, qui serait 
prise de la tardiveté de l'appel ; mais en fait, dans l'espèce, 
le délai ava ; t été observé. 

III. CeUe notification est valablement faite par le garde 
champêtre. C'est un agent assermenté, ainsi que l'exige l'ar-
t'cle 9 précité; peu importe que cet agent appartienne à une 
commune amre que celle dans laquelle la notification est fai-
te. La loi ne prononce pas de nullité pour celo. 

IV. Pour faire a précier le moyen tiré du défaut de motifs 
et dirigé contre la décision d'un jugede paix, il faut que cette 
décision soit produite. Il doit en è re de même lorsqu'elle est 
attaqué;; soit par d'autres moyens de forme, soit pour absen-
ce du dispositif, moyens qu'on ne peut vérifier que sur lé vu 
de la pièce même. 

V. Au fond, le jugement par lequel le juge do paix a refusé 
d'ordonner l 'iiKcripuon du nom d 'nn citoyen sur la liste élec-
torale d'une commune, en se fondant sur ce que le récla-
mant n'habite plus cette commune et qu'il a transféré son 
domicile dans une autre commune, échappe à la censure de 

la Cour de cassation. Lo changement de domicile est un fait 
que le juge de paix peut faire résulter des circonstances par-

j. ticulières de la cause, et qui est abandonné à son appréciation 
souveraine et exclusive. 

Ki i'dl.an rapport <lé M. le conseiller Pécourt, et sur les con-
clusions conformes de M. l 'avocat-général Glandaz, du pour-

{ voi du »ieur Y»r»ier de 1» Mare, contre un jugement du juge 

dn paix du canton d'Evron, arrondissement dcDinan (Cô'es-
du-Nord). 

USUFRUIT. — DISPENSE DE CAUTION ET DE REMPLOI. 

Un père, à qui sa fille a légué l'usufruit de ses biens et l'a 
dispensé de fournir caution et de faire emploi des sommes 
qu'il pourra toucher peut, néanmoins, être contraint par Is 
justice, à placer les capitaux qu'un débiteur de la succession 

est sur le point de lui rembourser, sans qu'on puisse adres-
ser aux juges qui ordonnent cette mesure de précaution le 
reproche de violer les disposition du testament, lorsque Je 
testateur a déclara l'usufruit incessible et insaisissable. Ce. 
placement a pu être ordonné dans l'intérêt de l'usulrui 
lier et considéré comme une exécution sage et prudente de 
l'intention de la testa'rice, manifestée par la clause d'incessi-
bilité et d'insaisissabilité dï l'usufruit. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Glaudaz ; 
plaidant. M" H. Noug lier. (Rejet du pourvoi du sieur do 
Girard.) 

Bulletin du 15 mai. 

ART VÉTÉRINAIRE. — USURPATION DE QUALITÉ. 

Les lois et réglerons sur l'art Vétérinaire n'en défendent, 
pas l'exercice à ceux même q-ii ne sont pas pourvus légale-
ment du brevet délivré dans les écoles spéciales. Ils peuvent, 
dès lors, se dire vétérinnirss et l'annoncer publiquement, 
pourvu qu'ils se bornent à cette simple qualifica ion et ne se 
prévalent pas de la qualité de véiériuaires brève es, qualité 
qui ne peut appartenir qu'à ceux qui ont fait des études et su-
bi les épreuves que prescrivent les rég^mens spéciaux. 

Ainsi il y a contravention à ces réglemens et usurpation de 
qualité de la part de celui qui s'annonce au public comme 
vétérinaire breveté et qui n'est pas muni du diplôme légal. 

Admission, au rapport de M. le conseiller deGsujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M* Decamps, du pourvoi des sieurs Peyron et Cul-
lavet. 

ÉLECTIONS. — APPEL. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. • 

ÉPREUVE. 

' SURSIS. — 

I. Le juge de paix nJest pas obligé de surseoir à statuer sur 
une .demande en radiation de la liste électorale, sous le pré-
texte que cette demande étant fondée sur l'état de faillite de 
l'inscrit, il n'est pas compétent pour décider cette question 
préjudicielle. L'article 10 de la loi du 15 mars 1849 n'auto* 
risc le sursis que dans le cas où il s'agit d'un t question rela-
tive à l'état civil de la personne. L'état de fiillile est un sim 
pie, fait à constater et ne saurait constituer une question 
d'Etat. 

II. La preuve de l'état de faillite de celui qu'on veut faire 
rayer de la liste électorale ue peut pas être mise à sa charge 
satis violer la maxime ei qui dicis incumbit onus probandi. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général -Ulandaz. 

FEMME NORMANDE. — DOT. — INALIÉNABILITÉ. — ORDRE. — 

CHOSE JUGÉE. 

La femme normande à qui le statut local défend d'aliéner 
sa dot, et qui, dans un ordre ouvert sur les biens de son 
mari, a consenti à n'être colloquée qu'au deuxième rang, en 
laissant la priorité à des créanciers qu'elle aurait dû primer, 
n'.st pas recevable à revenir contre cette collocation, après 
que l'ordre a été définitivement clos. 

L'autorité de la chose, jugée qui s'attache aussi bien aux 
jngemens rerdas en matière d'ordre qu'aux jugemens interve-
nus en matière ordinaire (arrêt de la chambre des requêtes 
du 23 mai 1836, arrêt de la chambre civile du 9 décembre. 
184(5), est un obstacle qu'elle ne peut surmonter. S:tns doute 
la ! femme ne peut pas directement prêter un consentement, 
faire une renonciation qui compromette sa dot; mais lorsque 
ce résultat est produit par suite d'une poursuite et d'un rè-
glement d'ordre à l'égard desquels la loi fixe des délais de 
rigueur et prononce des forclusions, la femme n 'est plus fon-
dée a ss piaindre ; car ce uVsi p;,s seulement! de sou fait 
personnel et direct que dérive dans ce cas de l'aliénation do 
sa dot, c'est de ta disposition même de la loi qui veut en pa-
reille matière et, dan un intérêt d'ordre public, que cè qui 
a' été réglé par la justice avec les formes el dans les délais 
qu'elle prescrit sou définitif pour tous ceux qui ont figuré 
dans l'instance. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Taillandier 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz; plaidant, Me Duboy, du pourvoi de la dame veuve Va-
guet. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

Un jugement décide qu'une personne est débitrice comme 
caution d'une autre personne; un second jugement du même 
Tribunal reconnaît que le débiteur principal est libéré, et 

que, par conséquent, la caution est par-la même déliée de son 
obligation. Ces deux jugemens ne sont pointen contradiction; 
ils se concilient parfaitement. La garantie de la caution était 
sans doute reconnue par leîpiiemier jugement, mais elle était 
subordonnée à l'existence de la dette principale, et disparais-
sait si celle-ci se trouvait effilés. Ainsi, dans ce cas, point, 
de violation de la chose jugée par le second jugement, qui de-
vait au contraire être considéré comme la conséquence et 
l'exécution du premier, lequel n'avait même rien de définitif 
sur la dette principale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Beauverl, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz (plai-
dant, M* H. Nouguier), du pourvoi du sieur Benezech. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 14 mai. 

AFFAIRE MORTIF.lt. DEMANDE EN SÉPARATION. 

PROVISOIRES. 

MESURES 

(Voir les plaidoiries de M* Paillet pour M. Mortier, ap-

pelant, et deM'Ghaix-d'Est-Ange, pour M"** Mortier, ain-

si que les conclusions de M. Suin, avocat-général, dans la 
Gazette des Tribunaux du 8 mai.) 

Au commencement de l'audience, des conclusions ayant 

été respectivement posées par M" Labois etTétart, avoués 

des parties, sur l'appel de M. Mortier relatif à la sépara-

tion de corps pio.noneée contre lui, M* Labois fait obser-

ver que la Cour pourrait joindre au fond la décision «.ren-

dre sur les mesures provisoires qui ont été l'objet dn dé-

bat à la dernière audience. 

M. le premier président ■. On ne peut ainsi priver M. 

Morlier du bénéfice de l'état de choses résultant du débat 

entamé et sur lequel la Cour a délibéré. 

M. le premier président prononce aussitôt l'arrêt sui-
vant : 

« La Cour, 

» Kn ce qui touche la remise des papiers domestiques ; 
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» Considérant qàe Mortier allègue aujourd'hui, comme il a 
I légué en première instanco, que se* papiers domestiques 
ui sont nécessaires pour défendre à la demande en séparation 

de corps in entée contre'lui par sa femme; que cette allégation 
Test pas dépourvue de vraisemblance", et que c'est à tort que 
■s premiers juges ont passé outre au fond, sans tenir compte 
le cette exception de Mortier; qu'il est constant que Mortier 

n'est pas en possession de ses litres, papiers et correspondan-
ces, et que bien que la femme Mortier ne fasse plus de dilH-

■ u 1 té en l'état pour s'en dessaisir, cependantjjla remise n'en 
;>sul être faite qu'à la suite de vérifications contradictoires 

qui ne sont pas encore commencées ; 
» En ce qui touche la garde et surveillance des enfans ; 
» Considérant que la séparation de corps étant encore en 

suspens, l'art. 302 du Code civil ne doit pas être appliqué; 
que c'est l'art. 267 qui seul est la loi de la matière ; 

» Considérant que Mortier est integri slalês, qu'il est in-
vesti de ses droits de père et dé mari, que la puissance pa-
ternelle lui appartient, que dès lors l'administration provi-
soire des enfans doit être réglée d'après cet état de choses, 
tiîuf ce qu'exige le plus grand avantage de e»-s derniers ; 

» Considérant que l'ordonnance du président du Tribunal 
■le la Seine, du 30 novembre 1847, qui a ordonné que les 
r.nfans resteraient provisoirement sous la garde de la mère, 
ii été rendue sous l'empire de faits qui n'existent plus, qu'elle 
ne saurait survivre à l'arrêt de la Cour du 27 février 4849 ; 

» Que le jugement dont est appel a prescrit à la vérité un 
état de choses nouveau, mais qu'il prend pour sort point de 
départ l'état de séparation de corps, lequel n'est pourtant ac-
tuellement qu'un état de lilispendancff, et que par suite il 
apporte à l'autorité paternelle de Mortier des restrictions 

que rien quant à présent ne justifie ; 
» Qu'en ce qui concerne le fils, la maison Albert Berçoët, 

rue de la Pépinière, a été choisie par la femme Mortier pour 
recevoir cet enfant, à une époque où l'état de son mari, mis 
en question par ses poursuites, n'avait pas encore été dégagé ; 
que le choix de cette maison, quelque recommandable qu'elle 
soit en elle même, se ressent de circonstances dont les parties 
étaient alors préoccupées; qu'aujourd'hui, ces circonstances 
étant changées, il convient de donner la préférence à une 
maison d'éducation mieux appropriée à la nouvelle situation 

des époux ; 
» Que, d'un autre côté, il n'y a pas de raison sérieuse pour 

empêcher Mortier d'aller voir son fils en pension toutes les 
fois que les règlemens de la maison le permettent, de le faire 
sortir et de le recevoir chez lui aux jours de congé et de va-

cances, conformément à ces mêmes réglerons; que son dioit 
de père est entier et doit être exercé sans autre condition que 
de ne pas gêner le droit de la mère, qui n'est pas moins res-

pectable que le sien; 
» En ce qui concerne la jeune fille : 
« Considérant que du jugement de première instance ré-

sultent également des mesures de nature à blesser l'autorité 

paternelle; 
» Que tout en ayant égard à la nécessité des soiDs mater-

nels pour l'éducation de la jeune fille, i I convient d'avoir égard 
aussi à l'affection et aux droits du père, et de garder des mé-
nagemens afin que l'enfant ne soit pas élevée dans des senti-
mens de préférence pour l'un des époux au préjudice de l'au-

tre ; 
» Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 

. » Entendant, donne acte aux parties des déclarations au 

contenu de leurs conclusions, au principal, avant faire droit 

sur la demande en séparation de corps ; 
M Ordonne qu'il sera procédé dans les trois jours du pré-

sent arrêt aux opérations contradictoires nécessaires pour la 
remise des papiers domestiques appartenant à Mortier ; 

» Dit qtie les opérations étant terminées, lesdits papiers 

lui seront restitués ; 
» Ordonne que provisoirement l'enfant du sexe masculin, 

né du mariage des époux Mortier, sera placé dans la maison 
d'éducation deGibon, rue Saint-Jacques, 250; 

» Autorise Mortier à le voir et même à le faire sortir aux 
temps et heures d'usage d'après les règlemens de la maison, 
sous la réserve que h s jours de sortie et de vacances seront 
distribués également entre le père et la mère ; 

» Ordonne que Léonie Mortier restera auprès de sa mère, 
mais que deux jours par semaine, elle sera conduite au do-
micile de son père ou dans toute autre maison qu'il lui con-
viendra de désigner, sans autre garde et surveillance que la 

sienne ; 
» Compense les dépens. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 28 avril. 

LICITATION POURSUIVIE CONTRE DES MINEURS. — MISE EN 

CAUSE DU SUBROGÉ—TUTEUR.— VALIDITÉ DE LA VENTE. 

Lorsqu'une vente d'immeublet est poursuivie sur licilalion 
contre des mineurs qui sont représentés par leur tuteur 
avec lesquels ils ont des intérêts identiques, il n'y a pas né-
cessité de mettre en cause le subrogé-tuteur et de procéder 

en sa présence à la vente. 

L'adjudicataire d'un immeuble ainsi vendu serait d'ailleurs 
dans toute hypothèse non-recevable à invoquer une nullité 
établie dans l'intérêt exclusif des mineurs, et dont ceux-ci, 
par conséquent, auraient seuls le droit de se prévaloir. 

Par jugement rendu en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le 24 juillet 1847, M. Laissut s'est 

rendu adjudicataire d'une maison sise à Paris, rue Vieille-

du-Temple. Cette maison dépendait de la succession de 
Joachim-Louis Trabuchi, décédé à Paris, le 15 février 

1832. La licitation en avait été poursuivie par un des hé-
ritiers pour arriver au partage delà succession avec ses 
cohéritiers, parmi lesquels plusieurs étaient en tutelle, 

notamment les mineurs de Jean-Antoine Trabuchi. Or, 

dans la procédure, ces mineurs avaient été représentés 

par leur mère et tutrice seulement, et le subrogé-tuteur 

n'avait pas été appelé à la vente. 
Sur ces entrefaites, M. Laissus, après avoir reconnu et 

constaté dans la procédure cette absence du subrogé-tu-
teur, craignant une éviction, a refusé d'exécuter les clau-

ses de son adjudication, et en a demandé l'annulation, en 

soutenant que cette adjudication était nulle. 
Sa prétention a été repoussée par jugement du Tribu-

nal civil de la Seine du 23 août 1848, ainsi conçu : 

« Attendu que, dans l'espèce, la vente n'a pas été provoquée 
au nom des mineurs Trabuchi ; que ces derniers étaient dé-
tendeurs à la poursuite de licitation dans laquelle ils étaient 

représentés par leur mère et tutrice ; 
» Attendu qu'il n'y avait pas opposition d'intérêts entre la-

dite tutrice et les mineurs ; que dès lors il n'y avait pas lieu 
de faire la vente en présence du subrogé-tuteur; 

» Déboute Laissus de sa demande, et le condamne aux dé-

pens. » 
M. Laissus a interjeté appel du jugement. 
Dans son intérêt, M* Favre a soutenu que ce jugement 

avait méconnu les véritables principes du droit et violé les 

dispositions formelles de la loi. En effet, l'article 459 du 
Code civil dit formellement que toute vente d'immeubles 

appartenant à des mineurs doit être faite en présence du 
subrogé-tuteur. La loi ne distingue nullement à ce sujet 

le cas où la vente se fait au nom du mineur et sur sa de-

mande ou contre le mineur ; il n'est donc pas permis de 

distinguer là où la loine distingue pas. Or, non-seu'.ement 
la distinction établie par le Tribunal ne repose sur rien, 

mais encore elle est en contradiction maniteste avec l'es-

prit et les termes formels de la loi. En effet, si les ter-
mes de l'article 459 pouvaient laisser quelque doute, on 

n'a qu 'à se reporter aux articles 457 et 458 qui le précè-

dent et à l'article 460 qui le suit. Les articles 457 et 458 

exigent non-seulement que la vente soit faite en présence 

du Subrogé-tuteur, mais encore qu'elle soit précédée 

d'une délibération du conseil de famille et del homologa-

tion du Tribunal. Et l'article 460, faisant la distinction 

du cas où la vente est provoquée par le mineur, et du 

cas où elle est demandée contre lui, dit que dans le se-

cond cas, celui où la vente est ordonnée contre le mi-

neur, les formalités prescrites par les articles 457 et 458, 

c'est-à-dire la délibération du conseil de famille et l'homo-

logation du Tribunal, ne sont pas nécessaires. Mais cet 

article ajoute : « Seulement et dans ce cas, la licitation ne 

pourra se faire que dans la forme prescrite par l'article 

précédent. » Ainsi la loi dit formellement que la présence 

du subrogé-tuteur est nécessaire au cas où la vente est 

ordonnée contre le mineur, comme au cas où elle est pro-

voquée par lui ; et la seule différence consiste en ce que, 

dans le second cas, il faut en outre une délibération du 

conseil de famille et l'homologation du Tribunal, tandis 

que, dans le premier, ces deux dernières formalités ne 

sont pas nécessaires. Dans le Code de procédure, on ne 

trouve auenne dérogation à ces dispositions formelles du 

Code civil. En effet, l'article 953, loi du 2 juin 1841, se 

borne à dire que, lorsque la vente des immeubles est or-

donnée contre le mineur, l'avis des parens n'est pas né-

cessaire; et il ajoute que, si la vente est provoquée par le 

mineur, il devra être procédé conformément au titre des 

partages et licitation». L'article 972, sous ce titre, dit 

qu'on devra se conformer aux formalités prescrites dans 

le titre de la vente de biens immeubles appartenant à des 

mineurs. 
Enfin, l'article 962, sous ce dernier titre, dit que le su-

brogé tuteur sera appelé à la vente, ainsi que ls prescrit 

l'article 459 du Code civil. Ainsi, loin de déroger en quoi 

que ce soit aux dispositions du Code civil, le Gode de 

procédure les confirme au contraire et y renvoie expressé-

ment. Il résulte donc de tout ce qui précède que les pre-

miers juges ont établi une distinction arbitraire que rien 

n'autorise et que la loi réprouve. 
Dans l'intérêt des intimés, M" Perrin et Cochery, leurs 

avocats, ont soutenu et développé les motifs du juge-

ment. 
Conformément à leur système et aux conclusions de M. 

l'avocat-général Anspach, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Et considérant d'ailleurs que Laissus, en qualité d'adju-

dicataire, serait dans toute hypothèse non-recevable à invo-
quer une nullité établie dans l'intérêt exclusif des mineurs, 
et dont ceux-ci par conséquent auraient seuls le droit de se 

prévaloir; 
» Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colas Desfrancs. 

Audience du 28 mars. 

HUISSIER. — DROIT DE TRANSPORT. — TAXE. 

L'article 66 du tarif en matière civile accorde aux huis-

siers des frais de transport à partir du premier demi-my-

riamètre parcouru jusqu'à un maximum de cinq myria-

mètres. L'article 62 du Code de procédure établit la 

même limite; en sorte que les frais de transport d'huissier 

mis à la charge d'un débiteur ne peuvent jamais dépasser 

20 francs par exploit. 
Les articles 2 et 24 du décret du 14 juin 1813 sur l'or-

ganisation et le service des huissiers confèrent à tous les 

huissiers établis dans le ressort du Tribunal civil d'arron-

dissement le même caractère, les mêmes attributions, et 

le droit d'exploiter concurremment dans l'étendue de ce 

ressort. 
La loi du 25 mai 1838, sur les justices de paix, a de 

nouveau consacré ce principe de concurrence, en éten 

dant, par l'article 16, les droits des huissiers de canton 

exerçant près les justices de paix, droits qu'avait limités 

le décret de 1813. 
Malgré des dispositions aussi claires et aussi précises, 

il arrive souvent que des magistrats, se préoccupant ou-

tre mesure de l'intérêt des parties, retranchent aux huis-

siers les droits de transport légitimement réclamés, sous 

prétexte qu'on pouvait recourir à l'huissier du lieu ou à 

un huissier plus voisin du lieu où l'exploit devait être 

signifié , et qu'ainsi l'indemnité de transport, si elle était 

accordée, rentrerait dans les frais frustratoires dont parle 

article 1031 du Code de procédure. 
Sous l'influence de ces idées, des juges sont allés jus-

qu'à commettre dans une même affaire, et pour signifier 

des actes qui sont la suite les uns des autres, plusieurs 

huissiers de cantons différens, quoique voisins, si ce n'est 

même plusieurs huissiers d'un même canton 
Voici une espèce à laquelle s'intéressaient vivement 

tous les huissiers de l'arrondissement de Tours, menacés 

qu'ils étaient, si la taxe était maintenue, de se voir pri-

vés, dans presque tous les cas, du droit de transport. 

En 1846, le maire du Boulay, commune voisine de 

Châteaurenault, s'adressa à un huissier de cette ville, le 

sieur Laurent, et le chargea de faire dans l'intérêt de la 

commune du Bouloy une signification de purge légale au 

procureur du Roi près le Tribunal de Tours. 
L'huissier Laurent, dont la demeure est distante de 29 

kilomètres de Tours, avait droit à un transport de 12 fr., 

mais comme il fit le même jour une signification sem-

blable à la requête du maire de Saint-Nicolas-des-Mot-

tets, il porta dans ses requierts d'exploits 6 francs à la 

charge de la commune du Boulay, et 6 francs à la charge 

du maire de Saint-Nicolas, conformément à l'article 35 du 

décret de juin 1813 
Ea octobre 1848, l'exploit à la requête du maire du 

Boulay ayant été présenté à la taxe, le juge taxateur re-

trancha 4 francs sur les 6 francs de transport réclamés 

par l'huissier; celui-ci forma opposition à cette taxe, et, 

le 29 mars, l'affaire a été plaidée en chambre du conseil, 

et en présence de plusieurs huissiers de Tours et des en 

virons. 
M* Brizard, dans l'intérêt des huissiers, a soutenu 

l'opposition et développé les considérations générales et 

pai ticulières que soulevait la question. Il a démontré que 

le juge ne pouvait réformer la loi, dont les dispositions 

d ailleurs sont combinées de manière à garantir suffisam-

ment l'intérêt des particuliers auxquels la protection qu'on 

prétend leur accorder, en dehors et au-delà de la loi, se-

lait le plus souvent fort préjudiciable. L'avocat a invo-

qué, entre autres autorités, Chauveau et Carré, sur l'ar-

ticle 62 du Code de procédure; Chauveau, Commentaire 

du Tarif, tome 1, page 65, et tome 2, page 114; Bioche 

Dictionnaire de procédure, verbo Huissier, n° 408; Bou 

cher d'Argis, page 368; la Taxe en matière civile, par 

Carré, ancien président du Tribunal de Tours; un arrêt 

de cassation du 17 février 1830, S. 31. 1. 338; un arrêt 

de la Cour de Paris, du 11 janvier 1834, S. 34. 2. 95. 

M. Iiuot, substitut du procureur de la République, 

après avoir signalé, dans l'intérêt des justiciables, quel-

inconvéniens nouveaux du système combatu au 

droit de transport; 
» Attendu que, s'il est vrai de dire que le but du législa-

teur et l'esprit de règlement sur les frais et dépens soient la 

plus grande économie des frais; 
» Attendu que, s'il est aussi de principe constant qu'il en-

tre dans la mission du juge taxateur de retrancher tous les 
frais qui lui paraissent frustratoires, et d'office de les mettre 
à lu ( barge de l'ollicier ministériel qui les aurait faits, il est 
d'une faine interprétation de la loi aussi, en présence des 
textes formels et précis des articles 2 et 21 du décret du 14 
uin 4813, d'accorder à l'huissier le droit qui lui est alloué 

par les articles 23 et 60 du tarif et 62 du Code de procédure 
civile, lorsque le transport a été légalement effectué par lui, 
lorsqu'il n'apparaît en aucune façon des faits et documens de 
la cause que ce soit abusivement ou arbitrairement, et dans 
le but d'aggraver la position du défendeur, que ces frais au-

raient été laits; 
» Attendu que dans l'espèce Laurent, huissier a Château-

renault, ville située dans le ressort du Tribunal de Tours, 
était autorisé à faire une signification d'acte dans le canton 
de Tours, centre même ; que le maire du Boulay avait le 
droit d'envoyer cet huissier de Chà'erenault à Tours pour 
y faire des actes de son ministère, et que ce dernier, par 
voie de conséquence, était fondé à réclamer ses droits de 

transport ; 
«Attendu dès lors que c'est à tort que le juge taxateur a 

supprimé à l'huissier Laurent le demi droit de transport 
qu'il réclamait, même en lui allouant una somme de 2 fr. 
pour les coûts des ports d'aller et de retour des pièces qu'il 
aurait eu à payer, s'il ne lût pas venu lui-même signifier à 

Tours l'acte dont il s'agit ; 
» En conséquence, réforme la taxe faite le 21 octobre der-

nier par le président du Tribunal; dit et ordonne que la som-
me de 6 fr., montant du demi droit de transport, sera réta-

blie à l'état de frais dont il s'agit ; 
» Condamne le sieur Richer, maire du Boulay, ès-qualités, 

aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

constances dont l'appréciation n'appartenait pas à la m 

bred accusation, nous voulons parler du flagrant dîn*,?1' 
dul.ere qu, avait dû allumer les "colères du 2" Ce £^\ 

délit est un cas d excuse formellement prévu par l'art rR 
du Code pénal et ,1 appartient à la Cour de" po er 1 32i 

cette question d'excuse. v r au jury 

'eux ac-
et il 

ques 
la nom des huissiers, a résumé la question et conclu à 

réformation de la taxe attaquée. 
Le Tribunal a renvoyé au lendemain le prononcé du ju-

gement, qui a été rendu en ces termes à l'audience du 

29 mars : 

« Le Tribunal, 
» Statuant sur l'opposition de l'huissier Laurant à la taxe 

faite le 21 octobre par le président du Tribunal de Tours, qui 
a retranché 4 francs sur les 6 francs réclamés pour un demi-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. « 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. •■ 

Audience du 15 mai. 

AFFAIRE CARABY ET DE COETLOGON. — ADULTÈRE ET COM-

PLICITÉ. — DEUX TENTATIVES D'HOMICIDE VOLONTAIRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie, au milieu 

d'une affluence considérable. Le compte-rendu de la 

première audience a évidemment surexcité la curiosité 

publique. Un beaucoup plus grand nombre de dames as-

sistent aux débats. 
On entend le sieur Hippolyte Bar, plombier, qui n'avait 

pas répondu hier à l'appel de son nom. Ce témoin est le 

fils de la portière de la maison n* 1 1 de la rue de la Pé-

pinière. U était dans la loge de ses parens quand l'accusé 

de Coëtlogon y est descendu blessé. Il l'a accompagné 

dans la voiture qui a conduit cet accusé rue de l'Univer-

sité. M. de Coëtlogon lui a remis son pistolet, en lui di-

sant : « Prenez bien garde, il est encore chargé de trois 

coups. » 
D. Avait-il encore, en arrivant à la loge, son pistolet à 

la main? — R. Oui. 
D. A-t-il dit pourquoi il le gardait à la main? — R. H 

a dit à ma mère qu'il craignait une nouvelle aggression. 

D. Vous a-t-il parlé, chemin faisant, de ce qui s'était 

passé?— R. Non. 
On entend les témoins à décharge. 
M. Ulysse Trélat, représentant du peuple, médecin à la 

Salpétrière:JeconnaisM. CalixteCaraby. De 1829 à 1831, 

je demeurais rue de l'Echiquier, sur le même pallier que 

la famille Caraby. Un de mes enfans avait treize à qua-

torze ans; deux enfans de la famille Caraby avaient le 

même âge. Ce fut la cause d'un rapprochement entre les 

deux familles. J'ai pu constater, par ma position de mé-

decin, combien cette famille était honorable, combien les 

membres en étaient unis. Plusieurs années après, à la 

suite d'une longue absence, que les circonstances, que 

mes devoirs m'avaient obligé de faire de Paris, le hasard 

me fit loger dans la même maison que cette famille, rue 

de la Victoire; elle avait éprouvé un grand malheur; elle 

avait perdu son chef à la deuxième invasion du choléra. 

Une circonstance douloureuse m'unissait encore plus à 

cette famille; j'avais éprouvé le plus grand malheur qui 

puisse frapper un homme : j'avais perdu ma femme. 

Toutes les fois que j'allais à Montmartre visiter la tombe 

de ma femme, je passais toujours devant la tombe de M. 

Caraby. Je ne sais rien de l'affaire actuelle et j'ai été 

profondément affligé du malheur dans lequel cette famille 

a été mêlée. 
D. Connaissiez-vous particulièrement Calixte Caraby? 

— R. Je l'avais perdu de vue. Seulement, à une époque 

où des devoirs impérieux m'avaient imposé la lourde 

obligation d'occuper un ministère, j'ai su que MM. Ca-

raby étaient venus me voir. Je sais que M. Calixte Ca-

raby a toujours été d'un caractère très doux et très af-

fable. 
M. Trélat est autorisé à se retirer. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Nous renonçons à l'audition 

des autres témoins que nous avions fait assigner, à l'ex-

ception de M. Didier, représentant du peuple, s'il est ar-

rivé. 
L'audiencier ■■ Il n'est pas là. 
M. le président : Faites entrer les témoins assignés par 

M"' Caraby. 
M' Paillet : Nous renonçons à l'audition de ces té-

moins, à l'exception de M. le docteur Piorry. 

L'audiencier - U n'est pas arrivé. 
M. le président : Alors faites entrer le témoin appelé 

par l'accusé de Coëtlogon. 
Un officier, en costume de guides, est introduit. Il dé-

clare se nommer de Reaufranchet de la Chapelle, lieute-

nant du 5e escadron des guides d'état-major. Ce témoin 

confirme ce qui a été dit hier sur le pistolet à deux coups, 

dont le mauvais état aurait été constaté en présence de 

M. deBeaufranchet. 
Ce pistolet, dit le témoin, avait l'un de ses chiens qui 

n'écrasait jamais la capsule qu'au troisième ou au qua-

trième coup. Je dis à M. de Coëtlogon que ce n'était pas 

un pistolet, que c'était une arme inutile. 11 me répondit 

qu'il n'en avait besoin que comme effet moral, pour inti-

mider. » 
M. le président : La parole est à M. l'avocat-géné-

ral. 

M. Meynard de Franc : Avant de soumettre au jury mes 
observations sur la fin de l'affaire, nous avons une requête à 

présenter à la Cour. 
La chambre d'accusation avait à apprécier les faits repro-

chés à l'accusé Calixte Caraby. Il était présenté comme cou-
pable d'avoir dirigé un coup de feu d'une part, contre Coë.lo-
gon, d'autre part, contre le sieur Borgoguon, coups de feu 
qui ont atteint les personnes qu'ils menaçaient , et qu'ils a-

vaient pour but d'atteindre. 
La cliambre d'accusation a vu là deux tentatives d'homici-

de volontaire, n'ayant manqué leur effet que par des circon-
stances indépendantes de leur auteur, et, dans cet état, elle 
devait nécessairement renvoyer devant le jury l'accusé Calixte 

Caraby. 
Là se bornait la tâche de la chambre d'accusation ; elle ne 

pouvait dépasser la mesure d'appréciation que la loi lui a 

faite. 
Mais, en dehors de ces faits principaux, il y avait des cir-

Nous demandons donc a a Cour de vouloir bien nosor 

jury la question de savoir si M. CalixteCaraby ne venai, U 

de surprendre de Coéllogon en flagrant délit d'adultère „, P?s 

ne croyait pas, en atteignant Borgoguon, tirer sur le coW Û 

de ce flagrant délit. LUlnpiice 

M' Chaix d'Est-Ange : Je m'oppose à la position d P . 
question. e ceue 

M. le président : La demande du ministère public s'arl 
se à la Cour, veuillez attendre que nous ayions manifesté n**" 
tre pensée. u°-

M' Chaix d'Est-Ange : C'est juste, monsieur le présida, 
M. le président : M. Bruzelin est il arrivé? 1,resid«nt. 

L'audiencier : Il vient d'arriver. 
M. le président : Avancez, monsieur Bruzelin. 
M. Bruzelin a procédé à la mission dont il a été cl.. , 

hier à la fin de l'audience. llar$ 

J'ai appris, dit-il, une circonstance qui m'a paru être co 
plètement en dehors des convenances. J'ai su qu'hier à PF* 

sue de l'audience, la fille Bécu s'est rendue sur les lie 

coinpagnée d'un avocat. J'ai pris des renseignemens 
s'est trouvé que cet avocat était un juré.... 

M. l'avocat-général Meynard de Franc : C'était l'avocat 
général qui avait voulu voir les lieux. * ■ 

M. Bruzelin : Ah !... on m'a dit cependant que c'était 
juré. Enfin, n'importe, voici ce que j'ai constaté : Je me su " 
rendu ce matin sur les lieux et je me suis fait rendre comDi'S 

par la fille Bécu de ce qu'elle avait vu. J'avais avec moi m 
secrétaire et un appariteur. Un conseil de M. Coëtlogon a°" 
sistait comme témoin muet à cette opération. J'ai fait sirnu" 
1er par mon secrétaire et par l'appariteur les personnages rf 
MM. Caraby et de Coëilogon, dans les positions indiquées nul 
la fille Bécu. v 

Il est résulté de mes constatations que le volet du salon ne 
s'ouvre qu'aux deux tiers, empêché qu'il est dans son déve-
loppement par un arc- boutant en fer. 

J'ai constaté aussi, qu'à raison de la grande lumière q u ; 
éclairait la chambre et qui formait opposition avec l'obscu 
rite du dehors, la fille Bécu a très bien pu voir ce qu'elle dit 
avoir vu, par l'ouverture de trois à quatre centimètres qui 
existe entre le mur et le montant de la persienne. 

M le président : Monsieur l'avocat-général, veuillez pren-
dre la parole, nous statuerons ensuite sur la position de la. 
question d'excusa que vous avez requise. 

M. l'avocat- général Meynard de Franc commence ainsi son 

réquisitoire : 
C'est d'un triste drame, d'une bistoire lamentable, que 

nous veaons demander à votre justice le dénouemeut su-

prême. 
Au milieu des circonstances où s'était formée l'union des 

époux Caraby, il était à craindre qu'elle ne fût pas heureuse 
et que lez bénédictions religieuses demeurassent stériles. 

Il en a été ainsi. Après quelques années de mariage, nous 
trouvons la femme dans un état d'adultère des plus crimi-
nels, des plus punissables. Elle ne nous apparaît pas seule-
ment comme une femme légère, manquant pour la première 
fois à ses devoirs d'épouse, s'entourant du silence et du mys-
tère, chez laquelle les devoirs d'épouse et de mère ont enco-
re conservé quelque empire. Non : c'est dans le domicile con-
jugal, auprès de son mari, dans le lit de son mari, qu'elle in-

troduit Coëtlogon. 
C'est là que Coëtlogon s'installe, qu'il s'installe en maître, 

qu'il repose en maître, pendant que le mari, à quelques pas 
de là, passait des nuits sans sommeil. Ce domicile n'était plus 
celui de l'époux et du père : c'était celui de l'étranger à qui 

la femme et la mère l'avaient livré. 
M. l'avocat-général entre ici dans le récit et dans la discus-

sion des faits de cette cause. Il reprend une à une toutes les 
circonstances de l'acte d'accusation, les développe et en fait 
ressortir contre Mm* Caraby et contre l'accusé Coë logon la 
preuve du délit d'adultère pour la première, et de la compli-

cité du second dans ce délit. 
Ce n'était pas là le point difficile de la discussion. Aussi 

la tâche de M. l'avocat-général s'est-elle agrandie dans l'exa-
men des autres questions, des questions d'homicide volon-
taire dirigées soit contre le sieur Carabv à l'égard des sieurs 
Coëtlogon et Borgognon, soit contre de Coëtlogon à l 'égard du 

mari ottènsé. 
M. l'avocat-général s'appuyant des déclarations faites par 

Louise Bécu , et les rapprochant des autres indications des 
débals, soutient que le premier, coup de feu a été dirigé par 

Coëtlogon sur Caraby. 
C'est évidemment là le point le plus .intéressant, le plus 

important et le plus difficile du procès. 
M. l'avocat-général explique à MM. les jurés la théorie de 

l'art. 334 du Code pénal, sur l'excuse de meurtre commis ou 
tenté dans le cas de flagrant délit d'adultère, et il revient sur 
la question d'excuse dont il a demandé la position à la 

Cour. 
L'organe du ministère public, en ce qui touche les faits 

qui se sont passés entre Caraby et Coëdogon, déclare »u jury 
que si la question d'excuse n'était pas posée, il demanderait 
une réponse négative sur la question principale. Mais si la 
question d'excuse est posée, comme elle sera de nature à com-
pléter, à modifier la portée de la première question , il de-
mande une question affirmative sur toutes les deux. 

M. l'avocat-général est moins facile pour les faits relatifs a 
Borgognon. Il pense qu'à raison du temps qui s'était écoulé 
depuis la constatation du flagrant délit jusqu'à la rencontre 
de M. Borgognon, l'accusé Caraby aurait dû apporter plus de 
prudence, plus de retenue dans son aggression contre Bor-

gognon. 
En ce qui touche l'accusé de Coëtlogon, M. l'avocat-generai 

requiert un verdict affirmatif et sévère. 

A une heure l'audience est suspendue pendant dix 

minutes. 
A la reprise de l'audience, M" Paillet à la parole pour 

présenter la défense de M"" Caraby. 

Messieurs les jurés, j'ai très peu de choses à vous dire; 
vous le comprenez. D'une part, le fait unique reproche a la 
dame Caraby a occupé peu de place et dans les débats aux-
quels vous avez assisté, et daus le réquisitoire que vous avez 
entendu, D'autre part, la meilleure défense de ma cliente, 
elle l'a compris, est dans son silence, dans ses pleurs, dan 

son repentir, dans sa douleur, dans son désespoir. 
Vous avez dû être étonnés de la voir apparaître devant vous. 

Elle avait, en effet, à répondre d'un simple fait correctionn^ 
et l'affaire ne devait pas s'élever jusqu'à votre haute juriai -
lion. Il a fallu une raison de connexité pour l'amener d^v 

vous, après deux mois d'angoisses, de douloureuse prêv 

tion. er 
Du moins, comme compensation, elle est sûre de trou 

devant vous une justice éclairée et bienveillante, habu P 
que vous êtes, comme Ton dit, à juger humainement les c 
ses humaines. ; . ju 

Ici le défenseur entre dans le récit des faits. A l'oc£a?)?n
t ijt 

mariage contracté contre la volonté des parens, M 'Paille _ 
la lettre suivante, qui établit avec quelle ardeur et qu ^ 
soumission les jeunes époux sollicitaient le pardon de 

parens : 
« 11 décembre 1839. 

« Mes chers parens, d'avoir 
» Je vous remercie du plus profond de mon cœur a , 

consenti à mon mariage. Vous m'avez rendue bien heur ar-
mais n'y a-t-il donc point sur terre de bonheur sans s 
tume? Votre souvenir ne m'a point quitté; je vou* aim ^ 
tendresse, et je suis bien affligée de vous avoir cause au 

8r » 1 '0h ! ma mère! oh ! mon père ! si vous saviez ce W*X® 

souffert pour vous désobéir!... Eu quittant ma fa nulle ca 
mes larmes et mon émotion témoignaient assez de mot.i a ^ 
pour vous, de mon regret infini de -vous contrarier... «» ur 

devoir impérieux m'étant imposé, ma conscience, moi 
me conseillaient Pardon, ma mère, pardon, mon pe • à 

.. Soyez indulgens pour votre Ophôha; ouvrez vos ^ 
votre fille que vous avez tant aimée... Un mot, un seu ^ 

bienveillant, et j'accours dans vos bras avec mon mdr V eUr 
deux disposés à vous aimtr. U ne manque a mon u vo(lS 

que votre baiser de paix et d'oubli. Qu'il me tardei u s 

embrasser, de vous presser sur mon cœur... me reluser 
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et.« f^ui^-moi les c< 

toi'i01"-5 l'aue l'en suis sépare. 
l 'temps réponse et j'espere 
Woj-atieiids vot« rop ^ Opliélia CAIIAIIY. » 

.
 suite>

 ajoute M" Paillet, ce que le mari a ajouté 

f**'-:., à cette 'lettre: 

Et mes soeurs, tt mes 
couvrir de 

séparée. 

frères m'aiment-ils 

caresses... il y a si 

as avec si 
„n sentiment qui 

incérité mon désir à celui de ma femme. 
m'est inconnu... De tout Jcjo'i , 

raine est 

i 8 ' 1 * rencontré une jeune personne, belle, sage et plew 
g

Sr
"de qu'un souvenir, c'est qu'au » 

!^,ille
1
'idresseV Cette jeune personne est aujourd'hui ma 

a rendre heureuse est ne ^ t mon désir de la savoir, de 
it»^'. naturel, que je m'associede grand cœur a la prie-

*<ig
ra!|i vous adresse de ne voir dans vos deux enfans que 

r« 1"' l vrais et dévoués. 
^ Agréez mes chers parens, l'expression de mes sentimens 

etueus- n Calixte CAIIABY. » 

dit-il, ne fut pas heureux. Quelle en 
isieurs, 
d'état cause t 

IP mari . 
.
 c

t vils. 

, avant 
Jens ' 

fut la 
iches ; 

avait pas cl état ; les deux caractères étaient ar-
Que voulez-vous, on cessa de s'entendre, et long-
la catastrophe du 28 février, il n'y avait plus 

(jeBiariafe-. ^ plusieurs. Les époux n'étaient pas 
11 ) -. „„„ ,l',S»at 

je mariage. 
tn '" t alors que sur les pas de Mmc Caraby se^renoontra un 

:
e0

,ie l>omme ' r\ -invention 

au cœur ardent, à l'esprit plein de ressources 

„ qui livra à la vertu de cette jeune femme les 

P
t■ <l'' n,v ?

e3
 plus vifs, les plus persévérans. Vous le savez, ces 

assaut ?*V ̂  lougiemps repoussées par une rigueur qui 

at ia1 ue*
u

-
un W

rt, celui de ne pas persévérer, 
"'«f Paillet conteste avec une grande énergie le propos que 

' bv préteud avoir entendu tenir par sa femme, qui au-
^ff. Y Arme-toi et tire. » M. Caraby, dit-il, qu'il me 
tait dn • 

nette 
.dois à ̂  position et 

! faràby est-il bien s-
«• C4.rA7éobliaé ded 

.. moi 
blee; 

alt lté de discuter son témoignage avec tous les égards que 
i>erm • OQ position et aux liens qui l'unissent à ma cliente; 
* lois a s 

c.,>raby 

n
apas été ol 

bien sûr de CJ qu'il a entendu? Est-ce qu'il 
é de dire à son frère : « Ma vue est trou-

" eaarde pour moi. » Si la vue était ainsi troublée, qui 

'r'-oondra de l'ouïe! Mm " Caraby l'a répété à toutes les 
uflJS jg ['instruction, elle m'a donné mission de le répéter 

!ger
e
 propos est une infamie ! 

si" Paillet discute ensuite la déposition de Louise Bécu, 
' i représente nonchalamment appuyée sur le dos du fau-

- racontant avec bonheur tous les détails de Sil des témoins, 

jeta dans les bras de l'époux que sa famille lui avait desti-
ne.... Ce mariage devint nécessaire. 

Ici se placent lesd ux lettres qui vous ont été lues et qui 
'guent si bien les senlimeiis de ces deux jeunes cœurs. 
Calixte 

.„ jeunes 
est né' dans les colonies. Il n'avait pas emprunté, 

comme on vous 1 a dit, aux ardeurs de ce climat ardent un 
caractère dillicileet ombrageux. Non, il est né au milieu d'une 
lamille simple, modeste, vertueuse, où il prit des habitudes 
Simples et modestes, n'empruntant 

i affaire fe complaisant dans ces horribles détails, et se 
e!l ,e

 ant
 p

a
'
r
 cette partie de sa déclaration : Je m'étais pla-

Adttrière la persienne pour voir qui tirerait le premier, 
"était le spectacle qu'elle s'était préparée, dont elle a voulu 

tarif cette déplorable créature. 
Il est un dernier fait, fait pénible, dit M' Paillet, tellement 

énible que je me suis demandé si je devais en parler. Cepen 
dant elle veut que je la justifie du reproche qu'on lui a adres-
sé sur la plate qu'elle aurait donnée à son jeune enfant pen-

dant la nuit du 28 février. Où était-il? était-il dans son lit? 
Elle le nie, elle le nie énergiquement, avec persistance. Nous 
n'avons rien pour établir le contraire, il est vrai. Ede dit 

qu'elle le plaçait sur deux fauteuils. Beaucoup de mèns de 
famille en font autant, dans d'autres circonstances, il est 
vrai. Mais le fait-est évidemment vraisemblable, et le procès 
est assez grave pour n'y pas retenir, contre les vraisemblan-

ces, de si odieux détails. 
Est-il vrai, comme on l'a dit, que, dans la cause, il n'y a 

rien d'atténuant? Est-ce qu'il ne faut pas tenir compte aux 
époux Caraby de leur origine trans-tropicale, de ces caractè-
res qui nous arrivent de l'autre hémisphère tels-que la natu-
re Ses fait, c'est-à-dire ardens, aimans, impétueux? 

Et le caractère de M. Caraby? Certes, je ne veux rien dire 
contre lui. Je ne veux pas qu'on croie que pour une parole 
imprudente je me joins d'intention aux tendances de l'accu-
sation. Mais enfin ce caractère, et aussi la vivacité da Mme 
Caraby, la gène du ménage, est-ce que tout cela n'explique 
pas la désunion et ne prédit pas l'adultère ? 

Tenez, je crois que M. Caraby ne désire pas la condamna-
tion de sa femme. Non , non ! j'en suis convaincu, lant je 
i'ai trouvé bon et humain dans l'instruction et aux débats. 
Ainsi, le 2 mars, iau début de l'instruction, quand le magis-
trat lui demande s'il a l'intention de porter plainte en adul-
tère contre sa femme, il répond : «Avant de prendre une dé-
termination, j'ai besoin de consulter ma famille et mes con-
seils habituels. » Et c'est le lendemain qu'il parle ainsi. S'il 
eût été irrité, est-ce qu'il n'aurait pas dit : Comment! si j'en-
tends porter plainte? mais je suis prêt à la signer des deux 

mains. 
Et depuis, que s'est-il passé? Si je ne craignais pas d'être 

indiscret, je dirais ce qui s'est passé dans la prison. Je vous 
dirais qu'il y a eu entre ces jeunes époux de ces communica-
tions qui n'infirment en aucune façon les droits judiciaires, 
mais quelques lignes échangées qui témoignent que toute idée 
d'un rapprochement n'est pas sorti de leur esprit. 

Pour moi, je suis tellement convaincu que M. Caraby, 
abandonné à ses inspirations personnelles, userait à l'instant 
da son droit souverain pour arrêter, sur la poursuite d'adul-
tère, l'action du ministère public, que je ne craindrais pas 
de m'adresser à lui-même en finissant et de lui dire : 

Voyons , vous avez déjà pardonné pour trois quarts ! 
Eli bien ! pardonnez tout à fait. Et puis, à quoi cela sert-il ? 
On a dit que la vengeance est le plaisir des dieux. Eh bien ! 
laissons- leur ce plaisir. (On rit.) La vengeance, voyez-vous, 
c est un fruit amer à qui le cueille et le savoure. 

Knfin, car je ne veux pas vous faire toujours des compli-
raens, vous croiriez que je vous tends un piège; enfin, est-ce 
lus je ne peux pas vous demander si vous êtes sans repro-
che? Est-ce que ce n'est pas vous qui l'avez le premier, bien 
jeune encore, détournée de ses devoirs et éloignée de sa fa-
nulle? Est'ce que ce n'est pas vous qui lui avez appris le 
Premier que la passion peut quelquefois se mettre au-des-
sus du devoir? 

Est-ce qu'elle n'a pas eu à souff rir de votre caractère, de 
™slroideurs, de vos dédains ? Est-ce que vous n'êtes pas as-
sez vengé par les angoisses qu'elle a souffertes, par ses dou-
le«rs de femme coupable, par la honte de sa prison ! 

' oyons, soyez généreux. Est-ce.qu'il ne vaut pas mieux e. 
pour vous et poui elle l'enchaîner à ses devoirs par le double 

,len qu'elle ne rompra jamais, je vous le jure, de repentir et 
"e reconnaissance ? 
d

P
' ["J?,,z a yos enfans aussi, à vos enfans qui vous redeuian-

lle

 leur mère; à vos enfans qui s'affligent de son absence, 
ureux de ne pas la comprendre. Rfndez-leur leur mère, 

M
, s neleur rendez pas flétrie par un arrêt de Cour d'assi-

renrl v n<?ez~'eur cette mère relevée par vous et pardonnée ; 
siia- leur B 'ns ' dans leur intérêt dont vous êtes le dépo-
se unique et l'arb.tre suprême. 

les P( aidoiriese termine au milieu de la vive émotion que 
]-„,f,renUutes paroles du défenseur avaient fait naître dans 
1 auditoire. 

rnai
. ^s!',uc > dans une plaidoirie sagement ordonnée, et re-

Wb'dHjlS |)ai* 'a '°S i que et l'enchaînement des idées, a pré-
il n» n ns.e de M - d,! Coëtlogon; il a soutenu qu'en droit 
sur lp îVarU ôtre Pourstl ivi comme complice d'adultère, et, 
que M r due tetUative d'homicide, qu'il résultait des débats 

»• taraby avait tiré le premier coup da feu. 

PafoiV
 président : M

° Ehaix-d' Est-Ange, vous avez la 

1839
 €

{
\
aixd

:
Es

t-Ange : Messieurs, vers la fin di novembre 

"Rte r> y
 K

 eillot Jix ails Je cela > fut contracté entre Ca-
rtes l^ el Ophélia Blanchard un mariage dont les 
qu'on p amu !ie[U 1 u» et l'autre sur le banc des assises. Quoi 

"lariarp • da "sle< débats et dans le réquisitoire, ce 
1)onhp,r avait t0ul ?e fu' il fallait Pour Prés*a«r et donner le 

liai) ra ') !JOrts (1 a8«> rapports do fortune ! 
ciuu-Vf'8 d 'a?°! elle avait dix huit ans, il eu avait vingt-

»ec5ntaP?0rl8
J
dofortune' lui P»»» riche qu'elle, mais enfin 

8e* ricl1 P
 Ce c'u 'ella avait et la trouvant toujours as-

Ce ' ' 
Pit'cp^"" 1 U " inoiden* s'éleva, qui faillit rompre, qui rom-
des «vi™' anuge arrêté, convenu; ce fut une difficulté d'argent-

voulaiî8;?'
Ce

iu
 ar!!;"nt que soulov« 'a 'amille Blanchard On 

^cevait? la <J° t s"Périeur? a <;ell « qu'il 

pies ei modestes, D'empruntant au soleil ardent de son 
pays qu'une seule ardeur, calle de la bienveillance el delà 
bouté. C'esl cet homme qui écrivait avec vérité dans la leltre 
qu'on vous a lue : « Jamais mon cœur n'a connu la haine ni 
la vengeance. » 

Tel il était alors, tel vous allez le voir aujourd'hui ; car, si 
je ne veux accuser personne, je ne veux pas non plus laisser 
accuser mon client. 

El elle! elle étaii belle, d'une beauté qui semble ouvrir tous 
les yeux et tous les cœurs, et les porier à lui être favorables ; 
elle était née dans une famille qui goûtait les joies du mon-
de , qui l'enivrait de son éclat, de ses soirées, de ses succès. 

C'est de cette famille qu'elle sortit pour entrer dans une 
autre famille simple, ot je dois dire que cette simplicité c*e 
goûts contrastait singulièrement avec les goûts brillans qu'elle 

avait contractés ailleurs. 
M° Chaix d'Est-Ange raconte ensuite comment àla suite d'un 

prêt d'argent l'ait pur ! e sieur Caraby au père de sa femme, 
emprunt qui ne put être remboursé, la gène s'introduisit dans 
le ménage, le força à réduire les dépenses et l'obligea à se ré-
fugier à Chàlon-sur-Saône. 

Une autre cause de gêne vint se joindre à celle-là, c'était le 
goût de M"" Caraby pour la dépense, pour la toilette, la co-
quetterie. Pour toutes ces exigences, Caraby fut bon jusqu'à 
la faiblesse, et lit des sacrifices au-delà des limites que sa 
fortune lui imposait. En se mariant, il avait eu 160,000 fr.; 
il n'a plus que 30,000 francs. Mais il a toujours été bon pour 
elle, facile a ses dépenses, indulgent à ses faiblesses. 

D'autres causes ont con*ribué à le déterminer. M"" Caraby 
était légère, et son mari lui faisait des observations qui étaient 
rarement écoutées et jamais suivies. Caraby pardonnait tou-

jours et aimait à pardonner. 
L'avocat parle ensuite du retour du jeune ménage à Paris, 

et de l'éloignement plus grand qui a existé entre eux. M* 
Chaix demande qu'elle a pû en être la cause? Et parlant de 
la présence constatée aujourd'hui de Coëtlogon dans ce mé- i 
nagé troublé, il ajoute : \ 

Ah! il y a là un dernier hommage rendu par la femme 
adultère à l'honneur conjugal, au respect du mariage et de la 
famille. Il y a des femmes oui comprennent, quand elles ont 
oublié leurs devoirs, que les pures affections qu'elles doivent 
au perte de leurs enfans no peuvent être partagées ; que, dans 
les plaisirs, le mari ne doit pas succéder à l'amant. Il y a 
aussi de ces séducteurs qui se posent en despotes inflexibles; 
qui imposent à la fomme qu'ils dominent l'obligation d'écar-
ttr le mari de la couche conjugale.... Et alors, pour obéir à 
cet ordre, il n'est sories de ruses qu'on n'invente, pas de ma-
ladies qu'on ne trouve, pas de querelles qu'on ne cherche. 
Pour le mari seul sont les verroux; devant lui seul se dres-
sent des obstacles pour le rebuter et le lasser. 

Comment a-t-elle' été placée sous la domination de cet 
homme? Dans nos jardins publics, sur nos promenades, elle 
avait rencontré un de ces jeunes gens ardens, impétueux, de 
ces jeunes gens qui ne permettent pas qu'une femme leur 
échappe, et elle avait eu le malheur de plaire à cet homme 

qui avait juré qu'elle serait à lui. 
Comment il s'y est pris, cet homme, il vous l'a dit. Je n'exa -

minerai pas son récit, son récit fait à cette audience avec tout 
ce que la voix peut avoir de vibrant et la tenue de jactance. 
J'aime à croire qu'il a voulu s'accuser. Oui, oui ! mais est-ce 
que cela suffit pour s'excuser? 

Est-ce qu'il serait vrai qu'il y a dans le monde des hom-

mes, quel que soit leur rang, quel que soit leur nom, quel-
les que soient leurs ruses, quel que soit leur courage, qui 
croient que nos femmes et nos filles leur appartiennent, qui 
s'imaginent qu'ils ont le droit de les traquer, de les poursui-
vre et de leur tendre des pièges, et de leur dire quand elles 
y sont tombéas : « Eh bien! oui, je vous ai compromise; 
vous ne pouvez plus vous défendre ! » Est-ce qu'il est de tels 
hommes qui ont le droit défaire dire à une femme: « 11 faut 
que je rachète par le sacrifice de ma vertu l'honneur de mon 
mari, la vie de mou frère »? Non, non, cda est impossible ! 
Notre société n'est pas ainsi faite! et je siégî de cette vertu 

ne mérite pas l'iliade qu'on en a faite. 
Mais, voyons : le séducteur est arrivé à ses fins. Que va-t-

il faire? Est-ce que, comprenant sa position, il va s'entourer 
de voiles et de mystères ? Est-ce qu'il mettra au moins de la 
pudeur dans sa conduite ? Non; il va dans la maison du ma-
ri, dans sa chambre, dans son lit où quatre enfans ont vu le 
jour, dans son lit où repose une jeune fille qui, heureusement 
pour elle, est protégée par son âge et par son innocence con-
tre le funeste exemplejque lui donne sa mère. Telle est l'au-
dace de cet homme qui brave le mari jusque dons son do-
micile, au lieu de chercher, au moins par pudeur, à épais 
sir le bandeau de l'ignorance et du doute qui ne devrait ja 

mais s'éclair sur ses yeux. 
M" Chaix reprend ensuite le récit des faits et arrive à la 

"question de savoir lequel de M. de Coëtlognon et de M. Cara 
by a tiré le premier ; il déclare que c'est là une question 

dou'oureuse à examiner. 
J'ai en'endu l'accusation vous dire que là était tout le pro-

cès, et s'efforcer d'établir que M. de Coëtlognon a tiré le pre 
mier. D'un autre côté, j'ai entendu la défense développer h 
même thème sur l'importance de la question, et établir de 
son côté que c'est M. Caraby qui adù tirer le premier. Et l'ac-
cusation, que dit-elle ? elle qui parle au nom de la loi ? de 
Coëlogon a tiré le premier, et il est d'autant plus coupable 
qu'il ne pouvait alléguer pour s'excuser les. nécessités de sa 
légitime défense ! Est ce donc la loi quv tient ce langage? 

Oui, elle est ainsi laite, 
Un homme s'introduit dans un ménage; il vole l'honneur 

du mari ; il détourne la femme de ses devoirs; il chasse le 
mari de son lit ; il va à ses rendez-vous d'amour avec une 
canne à dard, avec un pistolet à deux coups ou à quatre 
coups, et si le mari survient, la rage au cœur et une arme 
dans la main, si le mari a l'audace, entendez -vous ? l'audace 
de lever la main sur cet homme qu'il trouve dans sa cham-
bre, dans son lit, cet homme aura le droit de réprimer tant 
d'audace ! sa vie est menacée, il se défendra, il tuera le mari, 
et il sera, non pas excusable, mais libre ! oui, libre ; car la 
loi est ainsi faite. Le mari tue l'amant de sa femme, surprise 
dans son propre lit, il est simplement excusable et son acte 
doit vous être soumis. Mais l'amant ! oh ! c'est bien diffé-
rent. Lui, sa vie a été en danger ; il s'est défendu ; que vou-
lez-vous ? il a tué le mari, il est libre, et repoussant du pied 
le cadavre du mari qu'il aura tué,|il dira à la justice : Laissez-
moi passer.... et la justice le laissera passer. (Longue sen-

sation.) 
M" Chaix défend ensuite M",e Caraby d'avoir tenu les pro-

pos horribles que son mari croit avoir entendus. Non, s'é-
crie-t-il, elle ne peut avoir dit : « Arme-toi et tire! » cela 
n'est pas poîsibie, parce qu'elle savait que son mari était là, 
et que c'était sur lui qu'il s'agissait de tirer ; non, elle ne 
peut l'avoir dit, parce qu'elle était auprès de son enfant! non, 
elle ne l'a pas dit! Son mari s'est trompé quand il a cru l'a-

voir entendu ! 
Me Chaix, après une discussion chaleureuse des autres char-

ges relevées contre le sieur Caraby, termine en reprochant à 
l'accusé Coëtlogon le sang-froid et l'aisance qu'il a montrés 
dans ces débats. Ii l'ait un tableau saisissant des désordres 
causés par la séduction dont il s'est rendu coupable, et il 
termine en lui disant : Si vous n'étiez pas ému, vous feriez 
dont îr de la sûreté de votre conscience et de la bonté de vo-

tre cœur. 

M' Paillet La Cour a suivi les débats avec une si re-

ligieuse attention, qu'il me suffira de lui faire remarquer 

que M"1 * Caraby a déjà subi deux mois et demi de pré-

vention pour un fait correctionnel. 

M' Bclloc: Je fais remarquer à la Cour que M. Coëtlo-

gon a comparu devant le jury pour un fait correctionnel, 

et que c'est là une aggravation de sa situation. 

La Cour, après en avoir délibéré, les condamne chacun 

à deux années de prison, Coëtlogon à 1,000 fr. d'a-

mende, et fixe à trois années la durée de la contrainte 

par corps pour le paiement de l'amende. 

CHRONIQUE 

ma r ia„'e 
Ha is il 

la lamille Caraby se refusa à ces exigences, et le 
lutromnu. ° ' ut rompu. 

" ^tail lr°P tard. Les i, 
• «lit contracté de dou 

Re d 
gens s aimaient; ils 

ces habitudes a l'ombre de co maria-
la couvert par les bénédictions paternelles.... elle se 

A six heures et demie le jury est entré en délibération. 

A sept heures et demie un coup do sonnette annonce 

que la délibération est terminée. 

M. le président demande au chef du jury quel est le 

résultat de la délibération. 
La déclaration est affirmative sur le chef d'adultère et 

de complicité de ce délit, et négatif sur toutes les autres 

questions. 
On fait rentrer l'accusé Caraby, et M. le président pro-

nonce l'ordonnance de mise en liberté de cetaccu-é. 

On introduit M'"" Caraby et le sieur Coëtlogon. Il leur 

est donné lecture de U déclaration en Qe qui les con-

cerne. 

PABIS, 15 MAI. 

Hier, à l'issue de la séance de l'Assemblée nationale, 

M. le ministre de l'intérieur a déposé sa démission entre 

les mains de M. le président de la Bépublique. 

— Un arrêté du vice-président de la République, en 

date du 14 mai, porte ce qui suit : 

Art. 1". Vingt-quatre places d'auditeur au Conseil d'E-

tat sont mises au concours. 
Art. 2. Le concours aura lieu à Paris. L'ouverture en 

est fixé au 25 juin 1849. 

— M. Lacave-Laplagne, ancien ministre des finances, 

vient de mourir presque subitement. 

— Emile Chapeau, enfant de onze ans, était traduit 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6" chambre), 

sous la prévention de vagabondage. La position de ce 

petit malheureux est des plus intéressantes : son père 

esl mort il y a huit ans, et sa mère il y a trois ans. Re-

cueilli par une femme amie de sa famille, il eut encore la 

douleur de la perdre; alors la garde mobile, en garnison 

à Courbevoie, où demeurait le petit Emile, prit soin de 

lui; on lui donna un lit, la nourriture, et il resta avec 

ces braves jeunes gens jusqu'au moment où ils quittèrent 

Courbevoie pour aller tenir garnison à Givet. Ne pouvant 

se charger de lui pendant un si long voyage, un des gar-

des du 2e bataillon le conduisit chez M. le maire de Cour-

bevoie, à qui il le recommanda. Le maire, ne pouvant 

rien pour lui, l'adressa à la préfecture de police, et 

comme il était sans aucune ressource, il fut renvoyé de-

vant le Tribunal correctionnelle sous prévention de va-

gabondage.. 
M. le président Martel interroge cet enfant avec une 

grande bonté. « Cet enfant n'a jamais rien fait de répré-

hensible, dit M. le président; il n'y a contre lui aucune 

mauvaise note, et sa position est vraiment touchante. Il 

serait à désirer que la presse voulût bien signaler ce pau-

vre orphelin aux personnes charitables; il s'eu trouverait 

sans doute qui feraient pour lui ce que la garde mobile 

avait si généreusement commencé. » 

Le Tribunal, dans cet espoir, a remis la cause à hui-

taine, sur la demande expresse de M. Saillard, avocat de 

la République. 

— Le sieur Faucon était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6' chambre), comme prévenu de 

la publication d'un écrit imprimé, qui a été affiché sur 

les murs de Paris, intitulé : Lettre perdue, sans le nom 

de son auteur. Cet écrit, devant lequel la foule se rassem-

blait, est conçu en ces termes : 

LETTRE PERDUE. 

Paris, ce 2 mai 1849. 

Mon cher ami. 
Notre comédie est à la veille d'un plein succès, et grâce à 

notre censée fusion des amis de l'ordre, nous avons influencé 
la majeure partie des électeurs de Paris qui, dans leur grand 
désir de voir l'ordre régner, n'ont rien compris à nos petites 
intrigues, ou, si vous aimez mieux, à nos petits arrangemens 
de famille avec le comité de la rue de Poitiers. 

Vous voyez, mon cher ami, qu'on ne doit jamais désespé-
rer de sa cause, tant mauvaise qu'elle soit ; et que, si baf-
foués que nous l'ayons été le 24 février, nous allons repren-

dre notre revanche. 
Je vous envoyé une de nos listes ; vous jugerez de la finesse 

qui a présidé à sa composition; cinquante noms y figurent, il 
est vrai, mais les petites indications qui sont en tête sont 
assez significatives pour que les électeurs votent pour les 

vingt
:
huit premiers. 

Je dois vous avouer cependant qu'un ou deux noms parmi 
ces vingt huit ne sont là qu'à notre grand regret; aussi ne 
l'avons-nous fait que par convenance el pour ne pas paraître 
trop exclusifs. Avouez donc avec moi que c'est une ruse que 
ne renierait pas notre ancien maître. 

• Il esl fâcheux que les noms des candidats orléanistes n'aient 
pas commencé par les premières leures de l'alphabet, car 
alors nous eussions pu paraitre justes et servir en même 
temps nos intérêts en les plaçant par ordre alphabétique; 
mais, après tout, nos bons électeurs n'y penseront pas, et le 
piège leur est tendu de manière qu'il ne puissent y échapper. 

En cas de succès, vous savez qu'une recette particulière 
vous est acquise; vous connaissez notre manière d'agir; mais 
aussi du courage ! travaillez à noire œuvre et faites com 
prendre, QUATND MÊME , que seulement notre parti renferme 

des hommes d'ordre. 
Votre tout dévoué. 

L.-P. GÉRARD, 

de l'Union électorale. 

P. S. Comme un de nos protégés a éprouvé un petit échec 
le 21 avril, je vous le recommande particulièrement. Faites 
ressortir, si vous pouvez, sa parfaite innocence. 

Une plainte a été rendue en calomnie par les membres 

du bureau de l'Union électorale, attendu que cette per-

sonne du nom de Gérard ne fait pas partie de l'Union, et 

que cette lettre est une pure invention. Un juge d'instruc-

tion est saisi. Aujourd'hui il ne s'agissait que de la con-

travention aux lois de la presse. 

M. Faucon déclare être propriétaire d'une feuille d'in-

sertion. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir contre 

venu à l'article 2«du décret du 21 avril 1849, en publiant 

un écrit intitulé : Lettre perdue, sans y apposer la signa-

ture de son auteur. Reconnaissez-vous être l'auteur de 

cet écrit ? 

M. Faucon : J'en suis le donateur à l'imprimeur ; mais 

je n'en suis pas l'auteur. 

M. le président : Vous en assumez la responsabilité? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président ■■ Pourquoi n'y avez-vous pas mis vo 

tre signature ? 

Le prévenu : Je n'ai pas cru devoir signer un écrit qui 

n'élait pas de moi; mais je n'ai jamais eu l'intention de 

me dissimuler... Je pensais bien que quelques membres 

de l'Union électorale se présenteraient chez l'imprimeur 

pour connaître le nom de l'auteur de cet écrit, et je l'a-

vais autorisé à me nommer. 

M. le président : Cet écrit a donné lieu à une plainte en 

diffamation dont un juge d'instruction est chargé en ce 

moment. 

Le prévenu : Je me défendrai là-dessus quand le mo-

ment sera venu. Cet écrit ne fait que reproduire en ter-

mes plus laconiques ce que les journaux ont dit très lon-

guement. 

M. le président •■ Nous ne sommes pas saisis de ce 

délit. 

Le prévenu : J'ai bien réellement trouvé celte lettre 

dans une salle du manège Fitte, après une réunion élec-

torale présidée par M. de Larochejaquelein; sans doute 

elle a été perdue avec intention. , 
M. Saillard, avocat de la République, soutient la pré-

vention qui est combattue par M" Malleval. 
Le Tribunal condamne le sieur Faucon a 50 trancsd a-

mende. ^^^^^^^ 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 14 mai. — On sait que le célè-

bre d'Aguesseau, auteur de l'ordonnance des substitu-

tions, fit dans son testament une substitution qui futan-

nullée pour contravention à la loi que lui-môme avait ré-

digée. Une erreur plus grave est échappée à l'un des juges 

d'Angleterre, M. Charles Littledale, décédé au mois d'a-

vril dernier. 11 avait fait en 1843 un testament par lequel 

il laissait à sa vevve une rente viagère de 2,500 livres 

sterling (62,509 fr.) et une somme de 500 livres sterling 

(12,500 fr.) une fois payée. 
Le 29 mars de la présente année, peu de jours avant 

son décès, il rédigea de sa propre main un codicille par 

lequel, en confirmant ses dispositions précédentes, il lé-

guait à sa veuve une autre somme de 5,000 liv. sterl. 

(125,000 fr.). 11 appela ensuite un jurisconsulte, M. Whit-

more et son clerc, qui certifièrent, selon l'usage, que le 

tt stateur avait, en leur présence, apposé sa signature et 

son cachet à cette pièce. Par une étourdene inexplicable, 

le sceau fut seul apposé ; M. Littledale oublia de signer, 

et il se trouva que les témoins affirmaient avoir vu appo-

ser une signature qui n'exislait pas. 
La difficulté a été portée à la Cour de prérogative de 

l'archevêque de Cantorbéry; le docteur Phillimore, proc-

tor ou avocat de la veuve, invoquait pour la validité du 

codicille une cause à peu près semblable, où le testament 

d'un sieur Woodrigton avait été infirmé. 

Le docteur Fust, juge ecclésiastique, n'a pas regarde 

ce précédent comme une autorité suffisante. Attendu que 

le codicille écrit de la main de M. Charles Littledale était 

resté incomplet par le défaut de signature, il a refusé de 

l'approuver, et a infirmé seulement le testament de 

1843. 

Paris, le 15 mai 1849. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans votre numéro du 11 courant, vous rendez compte 

d'un procès intenté à un sieur Danguy, monteur en bronze, 
pour avoir indûment reçu 7S0 francs sur les fonds destinés 
aux blessés de février, et vous ajoutez que c'est la même per-
sonne qui a obtenu les suffrages des électeurs de la Seine en 

avril 1848. 
Cette dernière assertion est complètement erronée, et, en 

outre, elle est de nature à causer une confusion qu'il m'im-
porte au plus haut point d'empêcher. C'est au sieur Danguy, 
ouvrier typographe, ancien détenu politique, rédacteur de 
!'Atelier, et vice-présideni du comité central des élections, 

qu'ont été accordés ces suffrages. 
Vous m'obligerez, monsieur le rédacteur, de vouloir bien 

rectifier cette erreur dans votre plus prochain numéro. 

J'ai l'honneur de vous saluer, 
DANGUY, 

typographe, capitaine dans la 11" légion. 

Bourse de Paris da 15 liai 184». 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept. 88 60 
Quatre 1/20/0,] duîîsept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 56 60 

Cinqe/o(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2390 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Virle 1220 — 
Obi. Erap. 25 millions 1102 so 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 2975 — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etat romain 75 i\l 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 o/o, j. de juillet 1847 33 1|2 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 90 — 
— — 1842 — — 
— 3 0/6 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont 860 
Lots d'Autriche. . 
5 o/o autrichien... 

307 50 

1-

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 

Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Précèd. 

clôture. 

Plu» 

haut. 

Plui 

bas. couri. 

89 85 89 40 88 70 89 — 

57 75 57 2S 56 50 56 90 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint- Germain.. 470 — 420 Orl. à Bordeaux 408 75 405 — 

Versaill. r. droite 205 — 200 Chemin du Nord 446 25 441 25 

— rive gauche 171 25 167 : Mont, à Troyes. 125 — 125 — 

Paris à Orléans.. 850 — 840 — Paris à Strasb. . 373 75 371 25 

Paris à P,ouen. . . 560 — 560 — Tours à Nantes. 318 75 316 25 

Rouen au Havre. 270 — 267 50 Paris à Lyon. . . — —  _ 
Marseille à Avig. 211 25 207 50 Bord, à Cette.. — — 
Strasb. à Bile... 165 — 103 75 Lyon à Avig... 

Orléans à Vierzon 352 50 — — Montp. à Cette. mm 

Boulog. 1 Amiens — — 

Bientôt nous pourrons nous appliquer l'épithète de peuple 
chevelu, dont se montrait si jaloux un roi dè nos ancêtres, 
grâce à l'Eau de Lob, dont un seul flacon de 5 ou de 10 fr. 
suffit pour faire repousser et embellir la chevelure. — Hom-
mage soit donc rendu à M. Léopold Lob, inventeur et seul 
possesseur de l'Eau de Lob, demeurant à Paris, rua Saint-
Honoré, 281. 

—-Jeudi prochain, 17 mai, jour de l'Ascension, le Jardin-
d'Hiver donnera dans l'après-midi une nouvelle Fête d'Eu-
fans, pour laquelle tout l'hémicycle et les pourtours seront 
convertis en stalles. C'est qu'il ne s'agit pas ici d'un bal, 
mais bien d'une fête d'enfans avec vaudevilles, comédies, 
jouées par les élèves du Théâtre-Choiseul;|intermèdes comi-
ques, concerts de jeunes virtuoses, physique et prestidigita-
tion, par le Théâtre-Philippe, enfin de tous les élémens d'un 
attrait irrésistible près de notre joyeuse jeunesse. Déjà les 
familles se font inscrire au Jardin-d'Hiver et au Ménestrel, 
2 bis, rue Vivienne, pour avoir les meilleures places et satis-
faire l'impatience des nombreux petits auditeurs de cette 
fête d'enfans. 

• ai» • * 

— Le Pl<ophète a reparu lundi à l'Opéra, avec ses inter-
prètes éclatans. Roger, complètement rétabli, a chanté comme 
au premier jour ; M"" Viardot a éjé admirable. La recette a 
dépassé 10,51)0 fr. Ce soir mercredi la 10" représentation. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, la Fille de l'Avare, par Bouffé; 
précédé de Jobin et Nanette, par Hoffmann et Mlle Page. De-
main, relâche, pour la répétition générale de Fleur de Sou-
fre, vaudeville fantastique en cinq actes, joué par Mlle Dé-

jazet. 

— Quatre joyeuses pièces, jouées avec entrain, voilà ce qui 
justifie l'empressement du public à venir au théâtre Montan-
sier quelque temps qu'il fasse. 

SPECTACLES DU 16 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Prophète. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie. 

. OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ODÉON. — Les Bourgeois des Métiers. 
TlIÉATRE-lllSTOBIQUE. — 

VAUDEVILLE. — L'Ane à Baptiste. 
VARIÉTÉS. — Jobin, la Fille de l'Avare, M"'" Larifla. 
GVMNASE. — Elzéar Chalamel, le Bouquet de Violettes. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — UnCheveu, laCauchoise, lesFemmes. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU.— La Tart du Roi, un Drame de Famille. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — \ • 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. —Exercices d'équitation. 
HippoimoMi..— Kop.éq. les mardis, jeudis, sa médis, dimanches! 
THÉÂTRE CIIOISEUL. — Jérôme Paturot. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

FERME ET MÉTAIRIES. 
Etude de M* Armand KENDU, avoué à Paris, rue 

du 29 Juillet, 3. 

Adjudication définitive, le9 juin 1849, aux criées 

du Tribunal civil de la Seine, en trois lots qui ne 
pourront être réunis, 

D s FERME et MÉTAIRIES du Tortoir, de Brain-

■ville et d'Auffains, terres et bois en dépendant, 

situés commune de Fains- la-Folie, et communes 

voisines, canton de Vores , arrondissement de 
Chartres. 

Le tout dépendant de la succession du sieur Wil-
liam Harrison. 

Mises à prix. 

1" lot, d'une contenance de 130 hec-

tares 4 ares 20 centiares. 1 60,000 fr. 

2" lot, d'une contenance de 168 

hectares 75 ares 45 centiares. 200,000 

3" lot, d'une contenance de 211 hec-

tares 42 ares 45 centiares. 200,000 

Total : 500,000 fr. 
Les terres sont des meilleures de la Beauce et 

des mieux cultivées. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : A M* RENDU, avoué, rue du 29 Juil-
let, 3 ; 

A M e Delapalme, notaire, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 5; 

A M" Hubert, notaire, rue St-Martin, 285; 

A M. Lavvson, sollicitor près la Cour de chan-

cellerie d'Angleterre, demeurant à Paris, rue St-
Florentin, 4 ; 

Et à Chartres, à M" Doullay, avoué, rue des 

Genêts. (9274) 1 

, „ i '- IS MAISOITNEIJVE. 

Etude de M' TH0MAS, avoué, place Vendôme, 14, 

et marché Saint-Honoré, 21. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le samedi 26 mai 1849 

au Palais-de-Justice, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON NEUVE, sise à 

Paris, rue de l'Oratoire-du Roule, n° 49 ancien et 

47 nouveau, à l'angle de cette rue et de la rue de 

la Réforme, quartier des Champs-Elysées, élevée 

sur cave d'un rez-de-chaussée et de cinq étages 

carrés, susceptible d'un produit brut d'environ 
6,300 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser : 1» audit M' THOMAS; 

2" Et à M' Burdin, avoués, quai des Grands-
Augustins, 11. (9387) 

„ MÉTAIRIE ET DOMAINE. 
Etude de M* Louis PROTAT, rue de la Banque, 13. 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, sur baisse de mise à prix, en deux lots, 
le 26 mai 1849, 

1" Lot : MÉTAIRIE de Penguer -Launay; 2
e
 lot : 

DOMAINE de la Montagne-au -Duc, sis commune 

de jLanneanou et de Plougouven, arrondissement 

deSIorlaix (Finistère); bâtimens d'exploitation, 

terres labourables, bruyères et prés, d'une con-

tenance d'environ 11.0 hectares. 

Mises à prix réduites : 1" lot : 6,000 fr.; 2' 
lot : 2,500 fr. Total : 8,500 fr. 

S'adresser : !• audit M" Louis PROTAT; 

2' A M* Laperche, avoué, rue Sainte-Anne, 48. 

(9414) 

/- MAISON RUE DU CIRQUE, 18. 
Etude de M' P1ERRET, avoué, rue de ta Monnaie, 

n° 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

il de la Seine, deux heures de relevée, le mer-
credi 6 juin 1849, 

D'une MAISON et dépendances, rue du Cirque, 

10 ancien, 18 nouveau (ancienne rue Joinville). 

Mise à prix : 70,000 fr. 

Cette maison est susceptible d'un produit brut 
de 7,200 fr. environ. • 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" PIERR.ET, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 11 ; 

2° A M" Naudeau, avoué, rue Neuve-des Petits-
Champs, 36 ; 

3° A M" Varin, avoué, rue Montmartre, 139; 

4" A M° Prévoteàu , notaire, rue Saint-Marc 
Feydeau, 20. 

P
-

U
 3 MAISONS A NEUILLY. 

Etude de M" MIGEON, avoué à Paris, rue des 

Bons-Eufans, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 23 mai 1849, en deux lots qui 

ne seront pas réunis, 

1° B'une MAISON DE CAMPAGNE avec jardin, 

sise à Neuilly, rue du Château, 18; 

2° De deux MAISONS DE CAMPAGNE avec jar-

din, sises à Neuilly, vieille route de Neuilly, 20 
et 22; 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. pour le pre 

mier lot, et de 2,000 fr. pour le second. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" MIGEON, avoué poursuivant, demeurant 
à Paris, rue dés Bons-Enfans, 21 ; 

2" A M" Camproger, rue Sainte-Anne, 40. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PÛ
™ CRÉANCE \T VILLE » PARIS 

Adjudication, eu l'étude et par le ministère de 

M" HALPHEN, notaire à Paris, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 68, le lundi 21 mai 1849, à midi, 

D'une CREANCE SUR LA VILLE DE PARIS 

s'élevant à 71,940 fr., exigible sans intérêts le 1' 

novembre 1852. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 1° à M. Lefrançois, rue de Gram-

mont, 16; 

2° A M. Chevalier, à Argenteuil, rue de Carê 

me-Prenant, tous deux syndics définitifs de la li-

quidaiion judiciaire du sieur T...; 

3° Et audit M* HALPHEN, notaire. (9379) 1 

(R^ône) MAISOSS ET BATIMENT 
Etude de M e CORPEL, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustins, 49. 

Vente sur licitation, en l'étude et par le mi-

nistère de M' Bruyn, notaire à Lyon, place de 

l'IIerberie, 2, le jeudi 24 mai 1849, 11 heures du 

malin, 

En trois lots, qui pourront être réunis : 

1" Une MAISON dite la Maison-lîenoist; 2° une 

MAISON dite la Maison-du-Tailleur; 3" un BATI-

MENT servant d'écurie et hangar, situés commu-

ne de Saint-Rambert l'île Barbe, arrondissement 

de Lyon. 

Mises à prix : 1" lot : 2 500 fr.; 2« lot : 500 fr.; 

lot : 300 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : à Lyon, à 

M" BllUYN, notaire; 
Et à Paris, à M« CORPEL, avoué; et à M. Dager, 

rue de l'Arbre-Sec, 52. (9403) 

Leroy, de Chabrol et C", aux conditions les plus 

modérées. S'adresser à MM. Onfroy et C\ rue des 

Jeûneurs, 27. (2274) 

r 'iwp» ijn SANS MAÎTRE , en 25 leçons, se 

L AliuLAlo vend chez l'auteur , BARDING-

GIIAMPION, 11, rue Ventadour. 2" édit. Prix : 3 fr. 

50 c.; par la poste, 4 fr. 25. (Affranchir.) (2232) 

-BIENS Rueil ET TUILERIE Suresne. 

Vente sur baisse de mises à prix , le dimanche 

20 mai 1849, à midi, en l'étude de il" TELLIER, 

notaire à Rueil, de : 

1° Grande et belle MAISON BOURGEOISE et de 

produit; revenu : 4,000 francs. — Mise à prix : 

24,500 fr.; 

2» PAVILLON à côté ; revenu : 150 fr. — Mise à 
prix: 2,500 fr.; 

3° MAISON DE COMMERCE de trois boutiques; 

revenu : 1,120 fr. — Mise à prix : 12,000 fr.; 

4° MAISON à côté; revenu : 130 fr. — Mise à 

prix: 1,500 fr.; 

5° JARDIN. — Mise à prix : 8,500 fr.; 

6° TERRAIN à côté. — Mise à prix: 1,000 fr.; 

7» TUILERIE à Suresne, revenu par bail, 2,200 

fr. — Mise a prix : 22,000 fr. (9387) 

PAPETERIE D'ÉCHARCON. fflïf 
nuelle des actionnaires aura lieu définitivement 

le mercredi 6 juin 1849, à trois heures, au siège 

social, place des Victoires, 5. 

LE JOURNAL POUR RIRE . ™£L 
de toutes les publications périodiques, publie, 

chaque semaine, les plus granfes et les meilleu-

res caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin, 

Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 

Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — 6 mois, 

8 fr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 

pour rire a droit, moyennant 7 fr., de recevoir 

franc de port un volume MUSÉE PHILIPÔN , conte-

nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co 

inique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 

les personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT, 

place de la Bouse, 29. (2298) 

L'INSTITUT MILITAIRE (* w, 
remplace dans les corps de l'armée et devant les 

conseils de révision, par des militaires libérables 

et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 

Banque, 24, à Paris. Agéns-dans toute la France. 

(2283) 

nrpflïivîïï'MrsT (iei pe " ls effe,s sur ,a 
ilLLuU? ALluLill province, provenant 

principalement des abonnemens de journaux, re-

vues littéraires, scientifiques et religieuses, an-

nales judiciaires, etc. Sous ie patronage et avec 

la garantie de la maison de banque Delamarre, 

PRESSES AUTOGRAPHIOUES&t). 
à l'usage de tout le monde, pouvant tirer dans 

une seule journée 2,000 exemplaires de tout écrit 

à la main, d'affiches, prospectus, lettres, aver 

tissement, professions de foi, musique, dessins, 

plans, etc., etc. CES PRESSES , tout en fer et impri-

mant sur pierre, sont mises en action au moyen 

d'une manivelle à crémaillère dont le mouvemo.it 

rapide donne une grande promptitude au tirage. 

FABRIUUE de PRESSES ACOriEit,à timbres secs, nouv. 

système (breveté), à timbres humides, etc. — GUIL-

LAUME, mécanicien , 56, r. des VieuXiÂ)igustihs, 

(2155) 

leclion considérable de toutes li 

amateurs pourront donc s'adresser au d.'
 Les 

ils sont assurés de trouver ce délicieux curn'e, °
U 

qui a fait dans le monde la réputation de 1 , • 

soni YVYNAND FOCK.NK , et toutes les liqueurs fih£3* 
sa labnque. ""«ae 

Les consommateurs des dénarlemens son. „ ! 

venus que M. P F. SClIMlrz 'pz est en
 me

 u
re

T 
leur livrer les liqueurs exemptes de droits ti-

trée à Paris , attendu qu'il en a une très aranu' 

quantité en entrepôt, destinée aux expéditions 

province. (2220)
 B

" 

CLASSEUR PORTATIFdeS,SSr 
ble à toutes les personnes qui désirent mettre en 
ordre leurs papiers, facture,-', correspondances, 
etc.—Papiterie DORVILLE, 6, rue des Fossés-Motil-

martre. Prix : 3, i et 5 fr. Env. un mandat. (Aff.) 

A A C. | AA enveloppes glacées. 120 feuilles pa-
flU iUU pier à lettres extra fin glacé, 50, 75 

c. et 1 f. ; pap. écolier, 3 f. la rame. R. Joquclet, 6. 

(2300) 

ENCRE ANGLAISE 
éioffes. Flacon et accessoires à 1 fr. 5 1 ) c. et 1 Ir. 

25 c. Dépôts chez MM. CHAULIN , papetier, rue Ri-

chelieu, 2 ; CARDEUR , papetier, 2, rue du Bouloi ; 

LAS , papetier, 16, rue Racine. (2221) 

DITES A VOS DAMES tàS^SlSS 
pe, taffetas, etc., au prix de 12 Ir. — Maison 

AIMÉE HENRV, 18, rue Basse-du-Rempart. 

MAISON PERROIGEL. 2^$J£.% 
de chaussures en caoutchouc vulcanisé. Par le, 

moyen de la vulcanisation, M. PERRONCEL est 

parvenu â doubler la force de la gomme et à don-

ner à ses chaussure* la grâce, l'élégance et la 

souplesse du soulier de satin. On ne saurait trop 

recommander cette' chaussure au moment où le 

choléra semb'e sévir sur nous, puisqne les mé-

decins recommandent avant tout la chaleur aux 

pieds, et que le caoutchouc est déjà connu comme 

préservatif des rhumes et autres maladies prove-

nant du froid aux pieds. (2258) 

LIQUEURS FINES SE 

WYNAND FOCRINK D'AMSTERDAM. 
M. WÏNAND FOCKINK a l'honneur de provenir sa 

nombreuse clientèle française que la navigation, 

interrompue pendant l'hiver, venant d'être réta-

blie, i! a expédié à M. P. F. SCHMITZ Pz, son dé-

positaire à Paris, place de la Bourse, 12, une col 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3^ c. la bout. OO f. la pièce. 4©

 c
. j

e
,. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c lai- ' 

A 45 c. la bout., -130 f. la pièce,-60 c l!
 ! i' 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70
 c

 1 P 

Vinssup.à 60 et 65 c. lab., 175 et 205 f là nii ' 

Vinsf.nsdel f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 là 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE* 
RUE DfEUVE-ST-AUGUSTlN. (1949) 

CAFÉ " GLANDS DOUX D ESPÀGHE" 
efficace dans les migrajnes, maux de tète d'eeîî 
mac et irritations; agréable au goût, fortifiant" 
pour les enfans; détruit l'effet irritant du café à 

îles. En gros : GBOULT, rue Ste-Appolin» 1? 
GARNIER.-rue Paradis, 12. Détail : GROULT n

a
 i 

sage des Panoramas, 3; aux Américains, ruè St" 

Honoré, 147, et chez les principaux épiciers s " 

gné : LECOQ et BARGOIN, ou contrefaçon' 

1 fr. 20 c. le 1[2 kil. (2282) ' ~~ 

RATELIERS Masticateurs 
S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LIENS ni LIGATURES , les seuls qui imitent la nature et servent à 

broyer les alimens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX MÈRES DE FA-

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers sans crochets et surtout à celles qui sont affec-
tées de carie dentaire, par GEORGES FATTET, inventeur et seul possesseur de l'EAU et ÉEIXIR FAT-
TET, pour guérir et embaumer les dents soi-même ; remarquable par ses propriétés calmantes el son goût agréa-
ble, cette Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATION par un nouveau 
procédé à froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. le flacon. — En venté chez tous les libraires : Traité com-
plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans, littéra-
teurs et aux gens du monde ; beau volume in-8° avec planches illustrées, avec portrait de l'auteur. — Affr. avec 
mandat sur la poste, 363, RUE SAINT-HONORÉ. 

i IROP LAROZE D ÉCOUCES DORANGES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
TcHjourf en flacons .fiéctaux partant ht signature tt cachet 

De J.P.LAROzE pu. rue Nve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 

ED harmonisant les fonctions de l'estomac etcelles des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies el épidémies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-

senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies.aigreurs 

et crampesd'estomac; abrège les convalescences. Broch.gratis 

Prix du flacou, 3 fr. Dépôt dans ckjufu* ville, 

PRODIGE.BE CHIMI: 

PLUS DE. I ÊTES CHAUVES, 

La POM-

MADE du 
. chimiste 
 1 Goulard, 

reemiinmiiuee par les premiers médecins de Paris, est la 
SEULE INFAILLIBLE pour faire recroître ies cheveux en 
TROIS MOIS . Prix -. 5 fr. le pot. — A Paris, chez l'inven-
teur, rue du Faubourg-du-Temple, 137; en province, 
chez les principaux pharmaciens et parfnmeurs. 

4UX COIOIMIEUES DE CHARBON. 
MAGASIN ME CltAItUO* »B MOIS, 

CUASÎBON MB TBBKB, COKB et 

MOIS A HliU I.BH. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX SES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen l" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, g 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

BLANCHEUR -Ë DENTS 
Pondre Dentifricef^^ 

DELA ^ 

Société" Hygiénique 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique nettoie parfaitement les Dents; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et 
leur donne toute la blancheur do l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et 
toute autre maladie des Dents, et en 
arrête les progrès. Elle fortifie les gen-
cives, et, quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement, elle les rend 
fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et en-
tretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche 
dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique offre toute garantie ; son haut 
degré de perfection lui donne une supé-
riorité incontestable sur les dentifrices 
le plus en usage et lçs plus vantés. , 

I/EAU IIK.VriFKIl't: de \» Société 
Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
de la Poudre dentifrice. 

La Poudre se vend 2 fr., et l'Eau 3 fr. le flacon. 

Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, 8. 
Tont flMoa non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 

efa 

PâteaeNafe 
RHUMES , Catarrhes, Coqueluches, GRIPPE. — Les pro-

ré-séiirs <)c la Faculté de médecine ont constaté f EFFICA-

CITÉ de cetle l'à'.e pectorale et sa supériorité sur tout'.s 
celles du mémo genre. 

BSAJLHSSSÎÎŒE , rue Richelieu, 50, à Paris. 
Dépôt -lai s chaque ville. Prix : "i c. et t fr. 25 c. 

PILULES 

DE VALLET 
Approuvées par l'Académie 

de Médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faihles. 

Elles sont préparées par le D r
 VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la /J^» / 
signature ci-contre. *y)cuc&j 

inveoteur. 

Dépôt r. Caumartin, 45, el dans chaque ville. 
Pour les demandes en gros , rue Jacob, i 9, à Paris. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

BEHÂUT À PARIS . su sr ^soenpiarit 
haut, purgatit qu'on ne peut trouver qu'àlapharm 

Dehaut, rue du Eaubourg-St-Denis, 148, anc i% 

(2246) ' 

TiîIY DAVierC! ««rue I.KS MALADIES DE rot-
MUA UUmitlO l'IUXE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU. —Prix à la source (Basses-Pyrénées) : laB'l' 

70; 1(2, 60; 1(4, oO c, emballées. Boisson : 10 f
r

! 

pour la saison. Logemens confortables, prix réduits. 

—Dépôt à Paris, r. Grenelle-St-lIonoré, 44. La b"'' 

I 23; 1(2, 1 f.; lf4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes' 
1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-

relles de l'Europe. (2313) 

L'EAU ROSERS :Z^
A
Sr^S 

rit la dent canee. Emploi facile et agréable sans 

détruire la dent et b
r
u!er ies gencives: comme 

toutes les préparations en usage. — Se vend avec 

l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS, dentiste 

270, rue St-Honoré, et chez tous les principaux 
pharmaciens. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in 
venteur. (Affr.) (1724) 

BENTSIYDËNTÎËRS PERRÎNT 
Sans CROCHETS ni LIGATURES . La pose des dent,? 

artificielles a lieu sans-douleur. Rue Saint Honoré, 

355 K's'. (Affr.) 

Maladies secrètes, \ 
TRAITEMENT BU DOCTEUR 

Ca ALBERT 
Médecin d* tu Faculté dt Parts, maître en pharmactei 

ex.pharmacien des hôpitaux de ta vitlede Parit, pro— 

feeeeur de médecine et de botanique , honoré de mé-

daillée H récompenses nationales, 

Isa guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur nno foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

{
ireuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

es moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contra 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr A LBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie arec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueu.il , 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRKSPOHDArICK. (A/fr.) 

I.» publication légale des ActeM de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les 1MVTITS-:S-ABI'I<.'5!£S , la G.AKE'ffTIî MEri 'S'SîSBSï :.^.%a
,
S et I.B I»MOI'I\ 

SOCIETES. 

suivant acte reçu par M«> POTIER et 

son collègue, notaires à Pans, les 3 et 

g mai 1819, enregistré, 

Mme suianne Adèle COLLON, veuve 

de M- Jean Fouchè, tenant l'hôtel gar-

ni dit hôtel Corneille, demeurant à 

Paris, rue corneille, 5 ; 

Et M. Jean-Louis FOUCHE, dit Alci-

de tenant l'hôtel garni dit hôtel Cor-

neilla, demeurant à Paris,- rue Cor-

TiCillt1 5 ' 

Ayant 'agi, Mme Fouché et M. Fou-

chè fils, tant en leur nom personnel 

qu'au nom et comme se portant loris 

respectivement de M. Jean Fouché, dit 

Emile, leur fils et frère, né à Pans, 

aur le deuxième arrondissement, le la 

août 1828 ; , , 
Ont déclaré taire entrer dans la so-

ciété formée entre eux et M. Emile Fou-

ché, suivant acte reçu par ledit M» Po-

tier et son collègue le 30 décembre 

1847, enregistré, et ayant pour objet 

l'exploitation de l'hôtel garnt dit hôtel 

Corneille, 

Un fonds de commerce de cafetier-

limonadier, exploité à Paris, rue Cor-

neille, 5, dans la maison où est le siège 

de la société, dont MM. Fouché fils ont 

l'ait l'acquisition par l'intermédiaire de 

la dame leur mère depuis leur dite so-

En conséquence, il a été expressé-

ment convenu entre les parties, par 

addition à l'article 2 des statuts, que la 

société comprendrait à partir du 3 

mai I81SI pour jusqu'au 12 avril 1860, 

terme fixé en l'acte du 30 décembre 

1847 non seulement l'exploitation de 

l'hôtel garni dit hôtel Corneille, mais 

encore l'établissement de cafetier-li-

monadier donl s'agissait. 

Il n'a été en rien innové aux autres 

articles des statuts. 

Pour extrait : i"; 
Signé : POTIER . (425; 

Cabinet de M» A. Radiguet, avocat, de-

meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées 

en date i Sedan du 10 mai i84S, «l a 

Paris du 12 du même mois, enregistré; 

M. Jean-Auguste COltRARD , ban-

quier, demeurant à Paris, rue Berlin-

Poirée, '. 

Et les commanditaires dénommés 

audit acie ; 

Ont déclaré que la société de com-

merce formée à Paris, entre M. Cor-

rard, gérant responsable, et les com-

manditaires y désignés, pour les opé-

rations d'escompte, sous la raison COR-

RARD et C«, par acte sous-seings pri-

vés en date des 1 5 et 21 décembre 1 836, 

enregistré et publié, et qui avait été 

successivement prorogée jusqu'au 31 

décembre 1848,
 ( 

Avait continué de fait jusqu'au jour 

de l'acte dont est extrait, 

Et qu'ils la prorogeaient jusqu'au 31 

décembre 1849, sans aucune modifica-

tion à ses conditions, qui demeuraient 

réglées par les actes antérieurs 

Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait .-

A, " RAMGCET . (423) 

mwm M mmm, 

D'un procas-verbal de l'assemblés 

générale annuelle des actionnaires des 

fonderies de la Dordogne, en date à 

Paris du30avril 1849, déposé à M« Fer-

rau, notaire, le 15 mai courant, enre-

gistré, 

Il appert : 

Que l'assemblée a décidé à l'unani-

mité que les pfélèvemens sur les béné-

fices nets fixés et accordés aux gérans 

par l'art. 21, titre IV des statuts, à rai-

son de 5 p. 0|0, tant que les bénéfices 

nets ne dépasseraient pas 200,006 fr. 

7 i[2 p. 010 sur ceux montant de 2<;0,000 

fr. à 250,000 fr.; 10 p. ojo s'ils dépas-

saient 250,000 fr sur la différence jus-

qu'à 309,000 fr , 

Et si les bénéfices nels dépassaient 

3o; ,ooo fr., 15 p. 0|0 sur tout l'excé 

dant, 

Seraient et demeureraient annulés 

et seraient remplacés par les prélève-

mens suivaus, dont la perception, au 

profit du gérant, aurait lieu à partir du 

31 décembre 1848 : 

Savoir : 

8 p. 0|0 sur les bénéfices nets tant 

qu'ilsne dépasseraient pas 200,000 fr.; 

10 pour 0|0 sur ceux moniant de 

200,000 a 300,000 (r.; 

Ft si ces bénéfices nets dépassaient 

300,000 tr„ 15 p. 0|0 s"
 l

«
u

' ''«cé-

dant. <
424

' 

LIQUIDATIONS JUDICIAU,<Î8. 

1 Décret du 12 août 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de eonitnerce de Paris, salle des assem ■ 

blets des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

■SYNDICATS. 

Du sieur ROSËNWALD ( Josuè ), 

commiss. en articles de Paris, rue Ste-

Avoie, 69, le 22 mai à 1 heure 02 [N» 

617 du gr.]; 

Du sieur POULAIN (Augustin-Ma-

rie), fab. de plaqué, rue des Fontai-

nes-du-Temple, 21, le 21 mai à 9 heu-

res [N" 613 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire, doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat dis créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étini pas connus sont 

priés de rcmetlro au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAIUV1ÈRIÎ (Gabriel-Mars), 

md de tdites, rue Thibaulodé, 12, le 21 

mai i 1 heure [N° 263 du gr.]; 

Du sieur IiLONDET (Pierre), ent. 

de maçonnerie, rue du Bac, passage 

Ste'-Marle, 2 ter, le 21 mai à 10 heures 

■3 fN» 492 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vértji 

caliun el affirmation de leurs créances ; 

NOTA. 11 est nécessaire quo les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONGEON (Charles), nég. 

en tissus, rue Mazagran, 13, le 21 mai 

à 1 heure [SI» 480 dugr.]; 

Des sieurs MARIE et HAROUARD 

(Jules et Eugène), fab. de brosses, rue 

du P.:lil-Hurleur, 8,1e 21 mai à t heu-
re [N» 262 du gr.]; 

Du sieur BOS-NOT (Victor-Adrien), 

fab. de papiers peints, rue Traversiè-

re-St-Antoine, 9, le 22 mai à 12 heures 

[N» 364 du gr.]; 

Du sieur DUVAL (Pierre-Edouard), 

mécanicien, rue Corbeau, 20, le 21 

mai à 10 heures 112 [N» 414 du gr.]; 

Du sieur CLAUTRIER (Pierre-Paul), 

md de nouveautés, à La Chapelle, le 22 

mai à 1 heure 1|2 [N° 486 du gr.]; 

Du sieur (JIOT (Nicolas), plaqueur 

en sellerie, rue Neuve-St- Denis, 13, ie 

21 mai i 1 heure [N" 432 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé. 

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier eas
t
 être immêdidtemenl consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

uliliié du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONJAUZE (Martial), corn 

iiss. en marchandises, rue de Mul-

house, 9, le 21 mai à 10 heures ip2[N' 

287 du gr.]. 

Peur reprendre la délibération on 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dan:, 

ce cas, donner leur avis sur Vu'dlilêdu 

maintien ou du remplacement des syn 

dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des dames 

veuves GUIBLIER et THARAUDï, te 

nant maison meublée, r de Vaugirard, 

59, sont invités a produire leurs ti-

tres de créances avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicalil'des sommes 

à réclamer dans un dilai de vingt 

jours, a dater de ce jour, entre les 

mains de M. Sannier, rue St-Georges, 

29, pour, en conformité de l'art. 492 de 

la loi du 28 mai 1838. être procédé à la 

vérification et admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [N« 225 du 

gr-]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

DUPEHRON ' Frédéric), nég. en tulles, 

rue d'Aboukir , 11. 17, sont invités 

produire leurs titres de créances 

avec un bordereau, sur papier tim-

bré; indicatif des sommes à récla-

mer dans un délaide 20 jours, à dater 

de ce jour, entre les mains de M. Portai, 

rue Nvo des-Bons-Enfans, 25, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 482 delà 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de co délai [N° 597 

dugr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce. 

dePwis,iu 25 AVRIL 1849, qui décla-

rent la faillite ouverte el en fixent 

provisoiremenll'ouverture audit jour: 

Des sieurs GIRAUDIER et CAPOU 

LOT, tailleurs, rue de la Banque, 4, 

fixe l'ouverture au 22 août 1818, nom-

me M Plaine juge-commissaire, et MM 

Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 56, et 

llimmes, rue Croix des-Pelits-Champs, 

15, syndics provisoires f.N° 8781 du 

gr.l; 

Jmjcmens du Tribunal de commerce 

de faris, du 14 MAI 1849, qui de 

durent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur JAMET (Louis-Amablc-tlo 

noré), épicier, à Charonne, rue de l'a 

ris, 1, nomme M Aucler juge-com 

niissaire.et M. Heroa, faub. Poisson 

nière, 14, syndic provisoire [K« 8796 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blés; des faillite:, MIS tes créanciers 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOUELLAIN (Amant), li-

monadier, faub. St-Denis, 45, le 21 

mai à 10 heures l|2 [N» 8522 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissair: , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

SOTA II est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

les sjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELCROIX, Xavier), loueur 

de voitures , rue d'Anjou-St-Honorè, 

76, le 2lmaià 1 heure [N« 8671 du 

gr.]. 

Du sieur TOUCHET (Jean-Réné\ 

restaurateur, à Malabry, arrondisse-

ment de Sceaux, le 22 mai i 10 heures 

1]2 [N° 8453 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l étal de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y 1 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur tes faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers du sieur LAPORTE, 

marchand de cuirs, place MauVérf, 12 

peuvent se présenter chez M. Huet, 

syndic, rue Cadet, 6, pour toucher un 

dividende de 23 pour 100 dans la pre 

mière répartition [N° 85S0 dugr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du IU avril 1849, lequel, 

eu homologuant le concordat , qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

si?ur LIÉNARD, boulanger, rue Uo-

chechouart. 9; en conséquence le dé 

clare non-afiranchi de la qualification 

do failli el des incapacités y afta 

chées [N l> 123 du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 mai 184i), lequel, 

en homologuant le concordai, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur DERHARTRES , charpentier et 

md de vins à Joioville-le-Ponl; eu con-

séquence, le déclare non affranchi de 

la qualification de failli et des incapa-

cités y attachées [N° 157 dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, Ju30avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur LEPAREUR , marchand de nou-

veautés , rue L'iffiue , 50 ; en con-

quence, le déclare non affranchi de 

a qualification de failli et des inca-

pacités j attachées [N° lio du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Seine, du 30 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens du sieur Nar-

cisse PORTAL, doreur miroitier, rue 

des Tournelles, 72, ne recevra pas la 

qualification de failli et n'entraînera 

pas les incapacités y attachées [N° 124 

du gr .J. 

Jugement du Tribunal de corn Tierce 

de la Seine, du 12 avril 1849, lequel 

déclare le sieur Louis-François CAR-

PENTIER , limonadier , rue tlontor-

gueil, 57, en état de faillite, et ce, faute 

d'avoir obtenu un concordat, fixe dé-

finitivement l'ouverture au jour porté 

dans le jugement de déclaration do 

cessation du paiemens; continue M 

Belin-Leprieur dans les fonctions de 

juge-commis.aire, et maintient M. Lo-

comte, rue de la Michodiére, 5, dans la 

qualité de syndic de l'union [N» 8762 

du gr.]. 

Wécès et laibsïïnatSon»' 

ASSEMBLEES PO 19 MAI 1349 

Kiev HEURES : Robert , md do vins 

clôt. - Laisné, épicier, id. —Altxan* 

dre et femme, nids do vins, id. — 

MaUrat, limonadier, id — Clément 

tailleur, conc. 

MUtl : Dufaud, enlr., clôt.— Monciny 

a^enl .' Il id. 

UNE HEURE i|2 : Garin , limonadier 

synd. — Rognon, hôtel d'Angleterre 

clôt. — Lagneaux, tiollior, id.—Iloi 

gues , chaudronnier, id. — Méqui 

gnon, tailleur, id. — Ghangy el fem 

me, hôtel d(! Joseph 11, id. — Azur 

fab. d horlogerie, conc. 

DEUX HEURES : Benoisl jeune, md d 

vaches, conc. 

Du 12 mai 1849. -Mn-edeMesgrignïi 

70 ans, rue Nve-Saint-Augustin, '
6

-"" 

Mme Urre, 70 ans, rue d'Alger, 30.— 

M. Jonsal./., 40 ans, rue St-Lazare, aj-

-Mi e Salon», ru 1 Si-Georges, J9.-«-

Dohodeneq. rue du Fg-Montmartre, 

T«u>a Mathieu, 11U de la Michodiére. 

20.— MIIeGallé, rue Hootholon,!!.-»' 

Oulman.rue Ste-Marie, 21.— M '•"^r 1 

rue du Délia projetée, 1,—Mme*' 
camier, rue Nve-des petils-Chanipi . 

H.-Mme Caron, rue Rochechou'ri, 

80.—M. Maeff, 85 ans, rue coquin*". 

31.— M. Chastel, 19 ans, rue du Mail, '• 

-M. Vildô, 63 ans, rue de l'Echiqu/", 

28.—M. Puylaven,78 ans, rue d*
1
*' 

hre-Sec, 19. — M. Huysmart, 89 ' 

rue des Deux-Ecus, bg.-Mlle ionien». 

24 ans, rua Si Grrmain-l'Auierroi \ ' 

—Mlle Robinot, 52 ans. rue de la K> 

ronnerie, 3.—Mlle Thierry, 2.1 ans. ru 

Tirechappe, 13. — Mme naztn, 53 w • 

rue de Bandy, 40. - M. Esmery,34 au ■ 

rue SI- Denis, 132. - Mlle Sigean. " 

ans, rue Boucherai, 8. M- "erï
rae 

82 ans, rue de la Rotonde, 8 

Barbe, 61 ans, boulevard du fenpjjj 

18. - Mme lluuneroux, 61 ans, ru» 

Lombards, II. - M. Leconle, 47 < • 

rue Ménilmon'ant, 57 - Mme bhau. j 

23 ans, rue des Trois -Bornes, M-

Mme M- hou, 69 ans rue de Berrj, 

—M Pcuchcux, 67 ans, quai de a » 

péc, '.9. -Mme V 'Lévy, 76 ans, tw 

vard Beaumarchais, 75.— M. Len1
 D' 

49 ans, rue Vierlla-dti-Temple. •>*• 

M. Bullion, 38 ans, rue SI-'.»"»' .'«A. 

M. Bouillaud, 39 ans rue Casimir-, 

rier, 9.—Mlle faul, 48 ans, rue ut » 

bylone,!8. - M Bourdin, 59 W/lUB 
de Grenelle, 188 -M. Mrl°M*J3l 
rue Mademoiselle, 10 — «• ' -, .ne, 
Gharmansat, 29 ans, place W| » 

24.—M. Cour, 37 ans, rue Daup» 

23.—Mme Moreau, 53 ans, rueuopjj^ 

ai, - Mil Debout, 69 ans, rue *>' ..,,
a

. 

lor, 18. -M. Perrier, 62 ans, rue " ^ 

fer, 120. — Maie Sailly, 52 ans. ru ̂  

la cle, 31. — Mme Gravct, 63 m-, 

(le la t'Ai, 11. 

BR3T0B. 

Fnregislré à Paris, le Mai 1849, f, IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATWW?iS, 
 —— 1 ■ 

Pour légalisation do la signature A. GlWOTi 

Î£ mm « 1" •rroptfi »wRJWvi ; 


